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ANNEXE 

 

 

Observations relatives au Plan Stratégique relevant de la PAC présenté par la 
France 

 

L'invasion de l'Ukraine par la Russie et la flambée généralisée des prix des produits de 
base mettent en évidence, de la manière la plus forte qui soit, le lien étroit entre l'action 
climatique et la sécurité alimentaire. Ce lien est reconnu dans l'Accord de Paris et a été 
intégré dans la nouvelle législation sur la Politique Agricole Commune (Règlement (UE) 
2021/2115) et dans la stratégie « de la ferme à la table » (COM(2020) 381 final) en vue 
de garantir un approvisionnement alimentaire suffisant. 

Dans ce contexte, et dans le cadre des crises du climat et de la biodiversité, les États 
membres devraient revoir leurs Plans Stratégiques pour la PAC afin d'exploiter toutes les 
opportunités: 

± de renforcer la résilience du secteur agricole de l'UE ; 
± de réduire sa dépendance aux engrais de synthèse et d'augmenter la production 

d'énergie renouvelable ; et 
± de transformer sa capacité de production en favorisant des méthodes de production 

plus durables. 

Cela implique, entre autres, de stimuler la production durable du biogaz1 et son 
utilisation, d'améliorer l'efficacité énergétique, d'étendre l'utilisation des pratiques 
agroécologiques et de l'agriculture de précision, de réduire la dépendance aux 
LPSRUWDWLRQV� G¶LQWUDQWV� HW� GH� IRXUUDJHV� JUkFH� j� GHV� V\VWqPHV� G¶pOHYDJH� GXUDEOHV� HW de 
favoriser la production de protéines végétales et, par le transfert de connaissances, de 
diffuser l'application la plus large possible des meilleures pratiques. La Commission a 
évalué les plans stratégiques des États membres en tenant compte de ces considérations 
relatives à la viabilité économique, environnementale et sociale du secteur. 

Les observations suivantes sont formulées en vertu de l'article 118(3) du règlement (UE) 
2021/2115. La France est invitée à transmettre à la Commission toute autre information 
nécessaire et à réviser le contenu du Plan Stratégique relevant de la PAC en tenant 
compte des observations formulées ci-dessous. 

  

                                                      
1 La production durable de biogaz signifie la production de biogaz qui respecte les critères de durabilité 

HW� GH� UpGXFWLRQ� GHV� pPLVVLRQV� GH� JD]� j� HIIHW� GH� VHUUH�� pWDEOLV� j� O¶DUWLFOH� ��� GH� OD� 'LUHFWLYH� �8(��
2018/2001 (Directive sur les Énergies Renouvelables). 
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Points clés 
 

2EVHUYDWLRQV�UHODWLYHV�j�O¶RULHQWDWLRQ�VWUDWpJLTXH�GX�Plan Stratégique relevant de la 
PAC  

1) La Commission remercie la France pour sa proposition de Plan Stratégique national 
(ci-après « le Plan »). La Commission note avec satisfaction que cette proposition 
V¶DSSXLH�VXU�GH�QRPEUHXVHV�FRQWULEXWLRQV�GHV�SDUWLHV�SUHQDQWHV�HW�XQ�débat public 
(CNDP)2. Cela a permis de poser les bases pour la stratégie et les besoins identifiés 
dans le Plan. Le Plan complet couvre tous les objectifs de la PAC et présente une 
ORJLTXH�G¶LQWHUYHQWLRQ�FODLUH�DLQVL�TX¶XQH�YpULWDEOH�VLPSOLILFDWLRQ�SDU� UDSSRUW�j� OD�
période de programmation 2014-2022. La Commission note que la France a 
également indiqué comment elle a tenu compte de ses recommandations 
(SWD2020 (379)) GDQV�O¶pODERUDWLRQ�GX�Plan.  

2) Cependant, malgré un renforcement pour certains objectifs, la Commission 
constate que les interventions proposées ne répondent que de manière partielle, 
voire pas du tout, à certaines conclusions du débat public ou à certaines faiblesses 
identifiées dans le Plan. Les observations dans cette lettre précisent les points pour 
lesquels la France est invitée à fournir des clarifications et, le cas échéant, à 
apporter des modifications nécessaires au Plan pour permettre son approbation.  

3) /D� &RPPLVVLRQ� UDSSHOOH� O¶LPSRUWDQFH� GHV� REMHFWLIV� IL[pV� SRXU� OHV� LQGLFDWHXUV� GH�
UpVXOWDW� HQ� WDQW� TX¶RXWLO� HVVHQWLHO� SRXU� pYDOXHU� O¶DPELWLRQ� GX� Plan et suivre ses 
progrès. La Commission demande de réviser les valeurs cibles proposées, en 
améliorant leur précision et en tenant compte de toutes les interventions 
pertinentes, et en définissant un niveau d'ambition adéquat en fonction des besoins 
identifiés. La France est également invitée à réviser le contenu, les allocations 
financières, les indicateurs de réalisation et les objectifs d'indicateur de résultat 
associés des interventions respectives en conséquence. 

2EVHUYDWLRQV� UHODWLYHV� DX� GpYHORSSHPHQW� G¶XQ� VHFWHXU� DJULFROH� LQWHOOLJHQW��
compétitif, résilient et diversifié garantissant la sécurité alimentaire sur le long 
terme 

/D� &RPPLVVLRQ� QRWH� DYHF� VDWLVIDFWLRQ� OHV� HIIRUWV� SUpYXV� DILQ� G¶DPpOLRUHU� OD� VpFXULWp�
alimentaire de la France et la résilience des différentes filières, avec le renforcement des 
mesures de gestion des risques et le développement de la production de légumineuses. 
Cependant, pour contribuer de manière efficace à cet objectif de la PAC, elle estime que 
les points suivants doivent être résolus: 

4) Le ciblage des aides pour favoriser O¶emploi et plus adaptées à la structure moyenne 
des exploitations agricoles françaises a été un sujet important lors du débat public. 
À ce titre, et sur base des informations à sa disposition, la Commission constate 
davantage un maintien de trajectoire dans le processus de convergence interne et 
d¶aide redistributive complémentaire. Elle invite la France à réévaluer à la hausse 

                                                      
2 Consultation citoyenne organisée par la Commission Nationale du Débat Public. 
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O¶DPELWLRQ� GX Plan HQ� YXH� G¶une redistribution équitable et G¶un ciblage plus 
efficace des aides au revenu. Pour étayer ce point, la Commission demande des 
FRPSOpPHQWV�G¶LQIRUPDWLRQs pour pouvoir analyser la contribution du Plan dans le 
but d'obtenir une redistribution plus juste des aides au revenu. 

5) Si la stratégie et l¶pYDOXDWLRQ� GHV� EHVRLQV� GpFULYHQW� FODLUHPHQW� OHV� SRVVLELOLWpV� GH�
développement dans les secteurs de la bioéconomie et de la performance 
pQHUJpWLTXH�� OHV� DFWLRQV� j� PHWWUH� HQ� °XYUH� doivent également être précisées. La 
Commission encourage la France à utiliser les possibilités offertes par le règlement 
2021/2115 (Règlement relatif aux Plans Stratégiques - SPR) pour mobiliser les 
instruments de soutien du Plan pour augmenter la génération des énergies 
renouvelables, et en particulier du biogaz, GDQV�O¶REMHFWLI�de renforcer les mesures 
déjà inclues dans le pODQ�QDWLRQDO�VXU�O¶pQHUJLH�HW le climat.   

6) /D� )UDQFH� HQYLVDJH� G¶DFFURvWUH� OD� IRUPDWLRQ� G¶organisations de producteurs dans 
certains secteurs historiquement peu structurés par G¶pYHQWXHOOHV négociations 
collectives dans des organisations communes de marchés agricoles. Le Plan 
contribue à cet objectif via un soutien à la coopération, principalement régional. 
Cependant, la Commission doute de la capacité suffisante de cette approche et 
demande des justifications quant à cette contribution limitée du Plan.  

Observations relatives au soutien et au renforcement de la protection de 
O¶HQYLURQQHPHQW��\�FRPSULV�OD�ELRGLYHUVLWp��HW�GH�O¶DFWLRQ�HQ�IDYHXU�GX�FOLPDW��DLQVL�
TX¶j� OD� FRQWULEXWLRQ� j OD� UpDOLVDWLRQ� GHV� REMHFWLIV� GH� O¶8QLRQ� HQ� PDWLqUH�
G¶HQYLURQQHPHQW�HW�GH�FOLPDW��QRWDPPHQW�GH�VHV�HQJDJHPHQWV�DX�WLWUH�GH� O¶Accord 
de Paris 

La Commission considère que le Plan QH� SHUPHW� G¶DFFRPSDJQHU� TXH� SDUWLHOOHPHQW� OD�
transition écologique des secteurs agricole et forestier. En effet, si certaines mesures 
proposées, telles que la diversification des cultures, le maintien des prairies permanentes, 
la plantation de haies ou le doublement des surfaces en agriculture biologique permettent 
de contribuer aux besoins identifiés, la Commission estime cependant que les points 
suivants doivent être résolus, pour contribuer de manière efficace à ces objectifs : 

7) La France a identifié la réduction des émissions de gaz à effet de serre comme 
besoin prioritaire. La ComPLVVLRQ� V¶LQWHUURJH� à cet égard sur la pertinence de la 
ORJLTXH� G¶LQWHUYHQWLRQ� SRXU� FHW� REMHFWLI�� /H� Plan propose en effet un soutien 
important au secteur G¶pOHYDJH mais il ne fixe aucun résultat à atteindre pour la 
UpGXFWLRQ�GHV�pPLVVLRQV�GX�VHFWHXU�GH�O¶pOHYDJH. De même, O¶objectif est faible pour 
la gestion durable des nutriments malgré le rôle clé joué par le bétail et la 
fertilisation pour les émissions. De plus, O¶pYROXWLRQ� Ges puits de carbone est 
actuellement à la baisse en France et la Commission rappelle sa recommandation 
G¶DFFRUGHU�XQH�SOXV�JUDQGH�SULRULWp�DX[�EHVRLQV�HQ�PDWLqUH�GH�VWRFNDJH�GX�FDUERQH 
et en particulier de favoriser une gestion durable des forêts. En matière 
G¶DGDSWDWLRQ des exploitations agricoles au changement climatique, il est également 
demandé à la France de revoir son choix. La Commission demande en définitive à 
la France de mieux expliquer les choix proposés et, si nécessaire, G¶HQ�PRGLILHU�OD�
ORJLTXH�G¶LQWHUYHQWLRQ, y compris, si nécessaire, de revoir le niveau de soutien à la 
hausse, en tenant compte des ambitions élevées inscrites dans la nouvelle loi 
européenne sur le climat. 
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8) /D�SURWHFWLRQ�GHV�UHVVRXUFHV�QDWXUHOOHV��FRPPH�O¶HDX�HW�OHV�VROV, D�pWp�DX�F°XU�GX�
débat public et le Plan a clairement identifié ce besoin comme prioritaire. Pour la 
qualité des eaux notamment, de récents rapports3 montrent que les pollutions 
GLIIXVHV� DJULFROHV� UHSUpVHQWHQW� O¶XQ� GHV� SULQFLSDX[� enjeux. La France est ainsi 
invitée à mieux expliquer comment le niveau de soutien aux mesures de protection 
GH� O¶HDX4 et de gestion des nutriments5 perPHWWUD� G¶DWWHLQGUH� FHW� REMHFWLI� Malgré 
des efforts perceptibles, il faut néanmoins constater que les moyens proposés ne 
sont pas à la hauteur de ces enjeux prioritaires. Par conséquent, la France est invitée 
j�UHYRLU�OH�QLYHDX�GH�VRXWLHQ�DX[�REMHFWLIV�GH�SURWHFWLRQ�GH�O¶HDX�HW�GH�JHVWLRQ�GHV�
fertilisants à la hausse, pour contribuer de manière efficace aux objectifs de la 
directive 2000/60/CE (Directive-cDGUH� VXU� O¶eau ± DCE). '¶XQH� SDUW� Oes choix 
opérés pour la conditionnalité ainsi que pour les éco-régimes devraient être 
renforcés pour assurer un socle plus ambitieux. '¶DXWUH� SDUW� Oa part des 
financements dédiés aux mesures agro-HQYLURQQHPHQWDOHV� Q¶DXJPHQWH� TXH�
légèrement et la Commission demande à la France de reconsidérer ces moyens à la 
hausse. 

9) Le débat public a également fait ressortir une demande de protection renforcée de 
O¶HQYLURQQHPHQW�HW��HQ�SDUWLFXOLHU de la préservation de la biodiversité. Le Plan doit 
V¶DSSX\HU6 sur les directives 92/43/CEE (Directive Habitats) et Directive 
2009/147/CE (Directive Oiseaux) (ensemble directives Nature) PLVHV�HQ�°XYUH�DX�
travers du « &DGUH�G¶DFWLRQ�SULRULWDLUH ». Les besoins définis dans ce cadre doivent 
être reflétés dans la stratégie du Plan et, si nécessaire, des actions doivent 
contribuer à combler les besoins d¶amélioration de la gestion des zones Natura 
2000 et de la biodiversité en général. À cet égard la Commission demande à la 
France de mieux prendre en compte le « &DGUH�G¶DFWLRQ�SULRULWDLUH », de poursuivre 
O¶DOLJQHPHQW�GHV�LQWHUYHQWLRQV�SURSRVpHV�VXU�FHOXL-ci HW�G¶DVVXUHU�XQH�FRKpUHnce du 
Plan avec les directives Nature. Plus généralement, il faut constater que les moyens 
proposés par le Plan semblent insuffisants au regard des besoins. Là aussi les choix 
opérés pour la conditionnalité, pour les éco-régimes (avec des doutes sur certaines 
YRLHV� G¶DFFqV� ainsi que pour les mesures agro-environnementales devraient être 
renforcés pour assurer que ces besoins soient couverts. 

10) (QILQ�OD�&RPPLVVLRQ�HVWLPH�TX¶LO�HVW�QpFHVVDLUH�GH�FODULILHU�HW��VL�EHVRLQ��PRGLILHU�
certains éléments du Plan DILQ� TX¶LO� UHVSHFWH� pleinement le cadre règlementaire, 
notamment en ce qui concerne certaines normes de bonne condition agricole et 
environnementale (entre autres la norme pour la rotation des cultures7), la 
certification « Haute Valeur Environnementale (HVE) ª� GDQV� OH� FDGUH� GH� O¶pFR-
régime et le respect de la UqJOH�pYLWDQW�OH�GRXEOH�ILQDQFHPHQW�HQWUH�O¶pFR-régime et 
les interventions du deuxième pilier. Les éléments concernés sont listés dans la 

                                                      
3 37 % des eaux de surface et 31 % des eaux souterraines sont affectées par des pollutions diffuses 

G¶RULJLQH� DJULFROH �5DSSRUWV� VXU� O¶DSSOLFDWLRQ� GH� OD� Girective Nitrates et de la directive Cadre sur 
O¶(DX). 

4 Avec un objectif de seulement 6% de la surface agricole couverte. 
5 Avec un objectif de seulement 7,7% de la surface agricole couverte. 
6 CRPPH�SUpYX�j�O¶DQQH[H�;,,,�GX�SPR). 
7 Le projet de Plan Stratégique prévoit que le standard de BCAE 7 soit appliqué de manière généralisée 

sous forme de diversification des cultures. 
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partie détaillée ci-dessous. La France est également invitée à mieux démontrer 
O¶DPELWLRQ� accrue GH� O¶DUFKLWHFWXUH� Yerte pour les objectifs environnementaux et 
climatiques en utilisant des éléments qualitatifs et quantitatifs tels que les 
allocations financières et les indicateurs.   

Observations relatives à la consolidation du tissu socioéconomique des zones rurales 

/D�&RPPLVVLRQ�QRWH�TX¶DX-delà des enjeux environnementaux, les mesures de maintien 
des paysages, des prairies permanentes ou le développement des synergies entre cultures 
et élevages contribuent fortement aux attentes sociétales, par exemple par rapport à la 
spécialisation ou dans le contexte de la lutte contre la déforestation importée. Cependant, 
pour contribuer de manière efficace à cet objectif de la PAC, elle estime que les points 
suivants doivent être résolus: 

11) La Commission note que le Plan renforce les moyens alloués au renouvellement 
des générations en agriculture. En même temps, elle estime que les interventions 
correspondantes ne répondent pas aux faiblesses ou attentes sociétales identifiées 
dans le Plan, telles que la stagnation des installations féminines ou encore la 
transition agro-écologique. Par conséquent, la Commission demande de renforcer 
le ciblage des groupes de bénéficiaires dans ces interventions pour promouvoir 
O¶pJDOLWp� GHV� JHQUHV� RX� OHV� PRGHV� GH� SURGXFWLRQ� VRXFLHX[ GH� O¶HQYLURQQHPHQW�
comme O¶DJULFXOWXUH�ELRORJLTXH� 

12) Dans ses conclusions du débat public, la CNDP a recommandé de se positionner 
sur la demande G¶XQH�DSSURFKH�SOXV�ORFDOLVpH�GH�OD�3$&��/D�&RPPLVVLRQ�QRWH�TXH�
O¶LQWHUYHQWLRQ� SULQFLSDOH� G¶DFWLRQ� GDQV� OHV� zones rurales est Leader8. Cependant, 
elle regrette la diminution du budget dédié aux investissements dans les 
infrastructures rurales et les services de base par rapport à la période de 
programmation actuelle. La Commission estime que cette tendance à la baisse 
devrait être corrigée dans la proposition finale du Plan. 

13) )LQDOHPHQW��OH�GpEDW�SXEOLF�D�pJDOHPHQW�SHUPLV�G¶H[SULPHU�OHV�DWWHQWHV�GHV�FLWR\HQV�
HQ�PDWLqUH�G¶H[LJHQFHV�VDQLWDLUHV�ou du manque de considération du bien-être des 
animaux. La Commission note que la France n'envisage pour autant aucune mesure 
significative pour améliorer le bien-être animal notamment pour encourager 
l'élevage des porcs sans caudectomie et des systèmes d'élevage sans confinement 
pour les poules pondeuses, les veaux et les truies. De manière générale, la France 
devrait justifier, ou si nécessaire renforcer, la faible valeur des mesures visant à 
améliorer le bien-être animal9. 

Observations relatives à la stimulation et à la diffusion des connaissances, de 
O¶LQQRYDWLRQ�HW�GH�OD�WUDQVLWLRQ�QXPpULTXH�GDQV�O¶DJULFXOWXUH�HW�OHV�]RQHV�UXUDOHV 

14) Le Plan répond DX�EHVRLQ�G¶XQH synergie accrue avec les autres fonds en précisant 
TXH�FHUWDLQV�EHVRLQV��SDU�H[HPSOH�O¶LQWHUQHW� WUqV�KDXW�GpELW�GDQV�OHV�]RQHV�UXUDOHV��
VHURQW�VRXWHQXV�SDU�G¶DXWUHV instruments. Cependant, la Commission constate que 
OH�GpEDW�SXEOLF�D�IDLW�UHVVRUWLU�O¶LPSRUWDQFH�du développement de nouveaux espaces 

                                                      
8 5% du deuxième pilier de la PAC. 
9 Avec une couverture de la production animale de seulement 4,12%. 
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GH� FRQFHUWDWLRQ� HW� G¶RXYHUWXUH� DX[� FLWR\HQV� SRXU� GpILQLU� GHV� REMHFWLIV� HW� GHV�
solutions partagées. Par conséquent, la ComPLVVLRQ� HVWLPH� TX¶LO� HVW� QpFHVVDLUH�
G¶DSSRUWHU une réponse claire à cette attente dans le Plan, HW�G¶H[SOLTXHU�comment 
elle sera adressée dans les systèmes de gouvernance, dans le fonctionnement du 
réseau national pour la PAC ou encore dans le système de connaissances et 
G¶LQQRYDWLRQ�DJULFROHV��6&,$�. 

Informations relatives à la contribution aux objectifs du pacte vert européen et sur 
la cohérence avec ces derniers 

15) La Commission se félicite que la France ait défini ses objectifs en matière de 
développemenW� GH� O
DJULFXOWXUH� ELRORJLTXH� HW� GH� UpGXFWLRQ� GH� O¶XWLOLVDWLRQ� HW� GHV�
risques liés aux pesticides. Elle regrette toutefois que la France n'ait pas établi de 
valeurs nationales dans G¶DXWUHV domaines et réitère son invitation à quantifier 
également sa contribution nationale aux autres cibles du pacte vert contenues dans 
la stratégie « de la ferme à la table » et dans la stratégie en faveur de la biodiversité. 

16) Dans ce contexte, la Commission exprime ses préoccupations concernant la 
perspective française sur les particularités topographiques à haute diversité et invite 
la France à réévaluer si l'ambition et la conception des différentes interventions, 
telles que proposées dans le Plan, constituent une réponse suffisante aux besoins 
français. 

17) En ce qui concerne la réduction des ventes d'antimicrobiens, la Commission 
considère que les éléments proposés, tant dans le Plan que dans les mesures 
nationales, sont plausibles et capables de traiter suffisamment la résistance aux 
antimicrobiens en général et l'utilisation d'antimicrobiens chez les animaux en 
particulier. La Commission demande toutefois G¶LQFOXUH�OH�VXLYL�GHV�PHVXUHV�YLVDQW�
j�OLPLWHU�O¶XWLOLVDWLRQ�G¶DQWLPLFURELHQV�� 

18) En ce qui concerne l'objectif relatif à l'amélioration de l'accès au haut débit dans les 
zones rurales, la Commission a pris note que cet objectif serait financé par des 
ressources en dehors de la PAC.  

19) En ce qui concerne l'agriculture biologique dans l'UE, la Commission se félicite de 
O¶DPELWLRQ�DIILFKpH�GDQV�OH�Plan du doublement des surIDFHV�j�O¶KRUL]RQ������HW�GH�
O¶DXJPHQWDWLRQ� VLJQLILFDWLYH� GX� EXGJHW� HQ� IDYHXU� GH� O¶DLGH� j� OD� FRQYHUVLRQ�� Des 
précisions sont toutefois attendues sur la contribution effective du Plan à cette 
ambition HW�OHV�SRVVLELOLWpV�G¶DWWHLQWH�GH�FHW�REMHFWLI. 

20) En ce qui concerne les objectifs relatifs j�OD�UpGXFWLRQ�GH�O¶XWLOLVDWLRQ�HW�GHV�ULVTXHV�
liés aux pesticides et la réduction des nutriments, la Commission note que plusieurs 
éléments proposés, tant dans le Plan TX¶DX�QLYHDX�QDWLRQDO��GHYUDLHQW�DSSRUWHU�XQH�
contribution à la réalisation des objectifs du pacte vert au niveau de l'Union 
européenne en 2030 mais les moyens proposés ne sont pas à la hauteur de ces 
enjeux prioritaires. Par conséquent, la Commission encourage la France à renforcer 
O¶DPELWLRQ�et les moyens proposés dans ces domaines dans le Plan. 
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Observations détaillées 

1. ÉVALUATION STRATEGIQUE 
/D�&RPPLVVLRQ�QRWH�O¶DQDO\VH�GpWDLOOpH�HW�Oes efforts de la France pour faciliter la lecture 
de la ORJLTXH�G¶LQWHUYHQWLRQ notamment grâce aux schémas qui montrent les liens entre 
les besoins, les interventions et les résultats planifiés pour tous les objectifs spécifiques. 
Cependant, pour contribuer de manière efficace à ces objectifs, elle estime que les points 
suivants doivent être traités: 

1.1. )DYRULVHU� OH� GpYHORSSHPHQW� G¶XQ� VHFWHXU� DJULFROH� LQWHOOLJHQW�� FRPSpWLWLI��
résilient et diversifié garantissant la sécurité alimentaire sur le long terme 

1.1.1. )DYRULVHU�GHV�UHYHQXV�DJULFROHV�YLDEOHV�HW�OD�UpVLOLHQFH�VXU�OH�WHUULWRLUH�GH�O¶8(�
pour renforcer la sécurité alimentaire 

21) En lien avec les éléments avancés dans les messages-clés ci-dessus, la stratégie du 
Plan SRXU� XQH� UpSDUWLWLRQ� SOXV� pTXLWDEOH� HW� XQ� FLEODJH� SOXV� HIILFDFH� GH� O¶DLGH� DX�
revenu à octroyer aux agriculteurs (stratégie de redistribution) doit démontrer sa 
capacité à répondre aux besoins identifiés. Pour ce faire et pour justifier la 
FRKpUHQFH�GH�WRXV�OHV�RXWLOV�G¶DLGH�DX[�UHYHQXV��LO�HVW�GHPDQGp, comme supplément 
G¶LQIRUPDWLRQV� de fournir une estimation des effets combinés de ces outils sur le 
paiement direct par hectare et sur les revenus agricoles par exploitation (par taille 
physique, par exemple sur base des données du 5pVHDX�G¶LQIRUPDWLRQ� FRPSWDEOH�
agricole). 

22) 8QH�DQDO\VH�SOXV�DSSURIRQGLH�GH�OD�FRPSDWLELOLWp�GHV�LQWHUYHQWLRQV�DX�WLWUH�GH�O¶DLGH�
couplée au revenu avec la DCE est nécessaire pour les interventions les plus 
VXVFHSWLEOHV� G¶DYRLU� XQ� LPSDFW� VXU� OD� TXDOLWp� GH� O¶HDX� �LUULJDWLRQ�� QXWULPHQWV��
SHVWLFLGHV�� GDQV� OHV� WHUULWRLUHV� TXL� Q¶RQW� SDV� DWWHLQW� OH� ERQ� pWDW� pFRORJLTXH� GHV�
milieux aquatiques. La France est invitée à expliquer la manière dont elle tient 
compte des défis liés aux plans de gestion de districts hydrographiques dans la 
FRQFHSWLRQ� HW� OD� PLVH� HQ� °XYUH� GHV� DLGHV� FRXSOpHV� QRWDPPHQW� HQ� DMXVWDQW� OHV�
explications et les indicateurs proposés aux zones vulnérables identifiées. 

23) La Commission salue la volonté de la France de « renforcer la résilience des 
exploitations et accompagner OHV� DJULFXOWHXUV� HQ� FDV� G¶DOpDV » et son approche 
plurielle combinant prévention, développement de la protection et recours aux 
outils de gestion des risques. LD�UpVLOLHQFH�GHV�V\VWqPHV�G¶H[SORLWDWLRQ�HQ�DPRQW�GH�
OD� VXUYHQDQFH� G¶un aléa est un objectif important. Pour aller plus loin dans ce 
domaine, la Commission invite ainsi la France à considérer la possibilité de cibler 
ou conditionner les interventions de gestion des risques à l'adoption de pratiques 
agricoles adaptatives afin d'éviter les effets contre-productifs. 
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1.1.2. $PpOLRUHU� O¶DGDSWDWLRQ� DX[� EHVRLQV� GX� PDUFKp� HW� DFFURvWUH� OD� FRPSpWLWLYLWp��
QRWDPPHQW�HQ�PHWWDQW�GDYDQWDJH� O¶DFFHQW�VXU� OD�UHFKHUFKH�� OD� WHFKQRORJLH�HW� OD�
numérisation 

24) Les aides couplées proposées pour répondre aux difficultés et améliorer la 
compétitivité de certains secteurs sont élaborées dans le but de ne pas entraîner de 
détérioration de la situation climatique et environnementale (résultant par exemple 
G¶XQH� LQWHQVLILFDWLRQ� GH� O¶pOHYDJH� RX� G¶XQH� XWLOLVDWLRQ DFFUXH� GH� O¶HDX� GDQV� OHV�
régions déficitaires). Dans ce cas, la France est invitée à clarifier les interactions 
HQWUH�OHV�DLGHV�FRXSOpHV�HW�G¶DXWUHV�GpFLVLRQV�GH�VRXWLHQ�GDQV�OH�Plan et à améliorer, 
le cas échéant, le ciblage des interventions couplées (par exemple, les conditions 
G¶pOLJLELOLWp� j� GHV� W\SHV� G¶DJULFXOWXUH� VSpFLILTXHV� GDQV� XQ� VHFWHXU� HW� GHV�
interventions mieux adaptées aux différents contextes locaux). 

1.1.3. Améliorer la position des agriculteurs dans la chaîne de valeur 

25) La Commission note que le Plan HQFRXUDJH�OH�UHJURXSHPHQW�GH�O¶RIIUH��OD�TXDOLWp�HW�
la montée en gamme des produits ainsi que la structuration des filières et la mise en 
place de circuits courts pour améliorer la rémunération des agriculteurs. Tous les 
programmes sectoriels sont mobilisés dès 2023 et une nouvelle intervention 
sectorielle pour le développement des protéines végétales sera mise en place en 
2024. Les mesures de coopérations seront également utilisées pour encourager la 
professionnalisation des organisations de producteurs.  

26) La description de la situation des secteurs et des interventions mobilisées dans le 
Plan est claire et détaillée (section 3.5); elle pourrait être complétée pour la 
betterave sucrière. 

27) La France est invitée à préciser la complémentarité des interventions proposées, 
ainsi que leurs articulations et calibrages, mais également comment la combinaison 
des LQWHUYHQWLRQV� PRELOLVpHV� SHUPHW� G¶DWWHLQGUH� HIILFDFHPHQW� OH�V�� REMHFWLI�V��
visé(s) afin de répondre aux besoins identifiés pour le secteur concerné. Par 
exemple, la justification et la mobilisation des aides couplées dans des zones de 
montagne pourraient être clarifiées SDU� UDSSRUW� j� O¶indemnité compensatoire de 
handicaps naturels. Les liens entre les aides couplées et des interventions 
agroenvironnementales pourraient également être précisés (par exemple, aide 
couplée au riz par rapport aux mesures agro-environnementales dédiées à la 
préservation des rizières, ou le VRXWLHQ�j�O¶DJULFXOWXUH�ELRORJLTXH���3DU�DLOOHXUV��HQ�
fonction des besoins et objectifs identifiés, le cadre des programmes opérationnels 
et ceux développés pour les aides couplées au revenu PpULWHUDLHQW� G¶rWUH�
reconsidérés (par exemple pour les aides couplées aux fruits transformés en termes 
GH�FDSDFLWp�G¶LQYHVWLVVHPHQW�QRWDPPHQW�SRXU�OD�UpQRYDWLRQ�GX�YHUJHU�. Le rôle des 
organisations de producteurs dans le ciblage des aides couplées au revenu (par 
exemple, pour le houblon) PpULWHUDLW�pJDOHPHQW�GH�O¶rWUH. 

28) Enfin, la Commission souhaiterait connaitre les secteurs, au-delà des protéines 
végétales, qui bénéficieront à partir de 2024 des programmes opérationnels et dans 
quel horizon de temps. 
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1.2. SouWHQLU� HW� UHQIRUFHU� OD� SURWHFWLRQ� GH� O¶HQYLURQQHPHQW�� \� FRPSULV� OD�
ELRGLYHUVLWp��HW�O¶DFWLRQ�HQ�IDYHXU�GX�FOLPDW�HW�FRQWULEXHU�j�OD�UpDOLVDWLRQ�GHV�
REMHFWLIV�GH�O¶8QLRQ�HQ�PDWLqUH�G¶HQYLURQQHPHQW�HW�GH�FOLPDW��QRWDPPHQW�GH�
ses engagements au titre de O¶Accord de Paris 

29) Selon les données transmises en 2018, la France a l'une des plus faibles densités 
d'éléments paysagers de l'Union européenne. La Commission regrette le choix de la 
France de ne pas fixer de cible nationale concernant les éléments et surfaces 
favorables à la biodiversité et invite la France à reconsidérer ce choix. La 
Commission demande également à la France de renforcer les mesures du Plan en 
faveur de la biodiversité.  

30) Le Plan PHQWLRQQH�O¶REMHFWLI�GH��� % de la surface agricole française consacrée à 
O¶DJULFXOWXUH� ELRORJLTXH� G¶LFL� j� ������ /D� &RPPLVVLRQ� VH� réjouit de cette 
augmentation de 8,71 pp par rapport à la valeur de 2019. Les conversions en 
DJULFXOWXUH�ELRORJLTXH�HQ�]RQHV�GH�FDSWDJH�VRXWHQXHV�SDU�OHV�DJHQFHV�GH�O¶HDX�HW�OHV�
conversions soutenues en top-up mentionnées dans le Plan sont-elles incluses dans 
les 18 % de la surface agricole affichés par le Plan. La France est toutefois invitée à 
FODULILHU� O¶DUWLFXODWLRQ� TXDQWLWDWLYH� GH� OD� FRQWULEXWLRQ� GX� Plan avec les autres 
instruments contribuant à cet objectif. En effet, avec seulement 4,8% de la surface 
agricole subventionnée par le Plan�� O¶DWWHLQWH�GH� O¶REMHFWLI�GH�����HQ������SDUDLW�
difficile. La Commission suggère ainsi de renforcer les interventions pertinentes 
dans le Plan SRXU�JDUDQWLU�O¶DWWHLQWH�GH�FHWWH�FLEOH��  

31) La Commission estime que la description de la contribution des interventions, et en 
SDUWLFXOLHU�FHOOHV�GX�GpYHORSSHPHQW�UXUDO�j�O¶DUFKLWHFWXUH�HQYLURQQHPHQWDOH, devrait 
être améliorée en y incluant les possibilités de combinaison des différentes 
interventions contribuant à cette architecture, tout en expliquant comment les 
risques de doubles financements seront contrôlés et écartés. 

32) /D� GHVFULSWLRQ� GH� O¶DUFKLWHFWXUH� HQYLURQQHPHQWDOH� UHVWH� TXDOLtative, la France 
devrait également démontrer que les moyens financiers mobilisés sont à la hauteur 
des ambitions à atteindre. 

1.2.1. &RQWULEXHU� j� O¶DWWpQXDWLRQ� GX� FKDQJHPHQW� FOLPDWLTXH� HW� j� O¶DGDSWDWLRQ� j� FH�
dernier, DLQVL�TX¶DX[�pQHUJLHV�GXUDEOHV 

33) La Commission constate que le Plan proposé pour la PAC contient des mesures qui 
peuvent�� HQ� V\QHUJLH� DYHF� GHV� RXWLOV� FRPSOpPHQWDLUHV� PLV� HQ� °XYUH� HQ� )UDQFH� 
contribuer à la réalisation de cet objectif spécifique. Toutefois, les points suivants 
nécessitent des explications complémentaires et, si nécessaire, des modifications 
dans le Plan: 

x La France devrait FRQVLGpUHU�OD�PHLOOHXUH�PDQLqUH�G¶pYLWHU�OHV�SHUWHV�GH�FDUERQH�
du sol dans le cadre de la définition des prairies permanentes, dans la mesure où 
la définition proposée qui permet le retournement peut entrainer un niveau 
relativement significatif de pertes. La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) 
fixe un objectif de réduction de 18% des émissions de gaz à effet de serre pour 
le secteur agricole. Le Plan fournit des estimations intéressantes montrant que le 
développement des légumineuses, le développement de l'agriculture biologique, 
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le maintien des prairies permanentes (qui contribuent à préserver les puits de 
carbone), et les changements dans la gestion du bétail induits par les 
interventions prévues dans le Plan pourraient conduire à une réduction des 
émissions de gaz à effet de serre de 9 à 11 % en 2030. Cependant, le Plan 
n'explique pas clairement si et comment les autres interventions 
s'additionneront pour atteindre l'objectif total de 18 %. 

x Le Plan devrait contenir de plus amples explications sur la cohérence avec le 
règlement 2018/842 (règlement VXU�OH�SDUWDJH�GH�O¶HIIRUW� - ESR)), le règlement 
2018/841 (règlement VXU� O¶XWLOLVDWLRQ� GHV� WHUUHV� HW� GH� OD� IRUHVWHULH� ± règlement 
LULUCF), le plan national SRXU� O¶pQHUJLH� HW� OH� FOLPDW� �\� FRPSULV� OHV� DVSHFWV�
UHODWLIV� j� OD� SURGXFWLRQ� G¶pQHUJLH� UHQRXYHODEle, O¶HIILFDFLWp� pQHUJpWLTXH et 
O¶DEVRUSWLRQ� GX� FDUERQH� GDQV� OHV� WHUUHV� DJULFROHV� HW� OHV� IRUrWV) et la stratégie 
HXURSpHQQH�SRXU�O¶DGDSWDWLRQ��\�FRPSULV�OD�SURPotion des solutions fondées sur 
la nature). Dans ce contexte, la Commission regrette O¶DEVHQFH�GH�FRQWULEXWLRQ�j�
O¶LQVWDOODWLRQ� GH� QRXYHOOHV� FDSDFLWpV� GH� SURGXFWLRQ� G¶pQHUJLH� UHQRXYHODEOe 
(indicateur de résultat R.15) DLQVL� TX¶j� O¶DIIRUHVWDWLRQ� �LQGLFDWHXU de résultat 
R.17). La France est également vivement invitée à prendre en considération les 
objectifs renforcés prévus dans la révision du ESR et du règlement LULUCF 
(révisions qui sont actuellement examinées par les colégislateurs GH� O¶8QLRQ�
européenne) dans la perspective de la future obligation juridique de modifier le 
Plan (Art. 120 du SPR) quand ces règlements seront applicables. 

x /HV�PHVXUHV�G¶DGDSWDWLRQ�prévoient XQH�OLVWH�G¶LQYHVWLVVHPHQWV�SURGXFWLIV�GDQV�
les exploitations agricoles. La France est invitée à clarifier la contribution (part 
des exploitations ciblées et budget consacré à ces investissements) des 
interventions FLEODQW� O¶DWWpQXDWLRQ� HW O¶DGDSWDWLRQ au changement climatique. Il 
semble en effet que le Plan ne prévoit de fournir des investissements spécifiques 
pour l'atténuation et l'adaptation au climat qu'à 5,11 % des exploitations. La 
)UDQFH� HVW� LQYLWpH� j� IRXUQLU� XQH� HVWLPDWLRQ� GX� SRWHQWLHO� G¶DWWpQXDWLRQ� GHV�
interventions concernées. 

34) Pour les aides couplées aux bovins, l'introduction d'un plafond vise à favoriser les 
systèmes extensifs (les animaux sont éligibles en dessous du taux de chargement de 
1,4 unité de gros bétail par hectare de surface fourragère). Le Plan (« appendice 
C ») explique le changement par rapport à la période actuelle mais devrait 
également préciser le nombre d'exploitations qui se trouvent déjà sous cette limite 
et si la limite du taux de chargement empêchera une détérioration de la situation 
climatique et environnementale.   

35) La Commission recommande de faire référence à la Stratégie nationale 
G¶DGDSWDWLRQ�GDQV�O¶DUWLFXODWLRQ�DYHF�OHV�DXWUHV�LQVWUXPHQWV�OpJLVODWLIV� 

1.2.2. Favoriser le développement durable et la gestion efficace des ressources 
QDWXUHOOHV�WHOOHV�TXH�O¶HDX��OHV�VROV�HW�O¶DLU 

36) La Commission accueille favorablement le renforcement des financements pour la 
FRQYHUVLRQ� j� O¶DJULFXOWXUH� ELRORJLTXH� HW� OD� PLVH� HQ� SODFH� GH� PHVXUHV� DJUR-
environnementales localisées pour répondre aux enjeux de protection de la qualité 
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de l'air et de la ressource en eau. Toutefois, comme indiqué dans la partie « points 
clés »�� OD� &RPPLVVLRQ� GHPDQGH� GH� MXVWLILHU� HW�� VL� QpFHVVDLUH�� G¶DXJPHQWHU� OHV�
moyens alloués aux interventions agro-environnementales ou à toute autre 
intervention qui contribue aux cibles affichant une faible ambition telles que la 
SURWHFWLRQ�GH�O¶HDX�HW�OD�JHVWLRQ�GHV�QXWULPHQWV��/HV�LQGLFDWHXUV�GH�UpVXOWDW�UHODWLIV�j�
OD�SURWHFWLRQ�GH�O¶HDX��LQGLFDWHXU�5.21 à 6 % de la Surface Agricole Utile (SAU)), 
la gestion des nutriments (indicateur R.22 à 7,7 % de la SAU) et O¶XWLOLVDWLRQ�
GXUDEOH�GH�O¶HDX��LQGLFDWHXU�5.23 à 1,1 % de la SAU) posent question par rapport à 
O¶DWWHLQWH�GHV�REMHFWLIV� 

37) La Commission constate que le Plan poursuit une stratégie de réduction de la 
quantité d'engrais estimée à -15 % d'ici 2030 par rapport à 2019, mais considère 
que des efforts supplémentaires devraient être réalisés via le Plan pour permettre 
G¶DWWHLQGUH�OH�ERQ�pWDW�GHV�PDVVHV�G¶HDX[�j�O¶KRUL]RQ������ 

38) La Commission constate avec satisfaction que la France fixe des valeurs nationales 
pour quantifier son ambition de réduire de 50 % le nombre total d'unités de dose 
(NODU) de pesticides chimiques d'ici 2025. La Commission estime que la mise en 
°XYUH� GH� OD� VWUDWpJLH� HW� GHV� LQWHUYHQWLRQV� GX� Plan concomitamment avec les 
mesures du plan Ecophyto II+ devrait entraîner une certaine diminution de 
l'utilisation et des risques liés aux pesticides et contribuer à la réalisation des 
objectifs de la stratégie « de la ferme à la table » (F2F). Toutefois, la Commission 
demande à la France de clarifier dans le Plan les cibles en matière de réduction de 
O¶XWLOLVDWLRQ� des pesticides (en particulier les plus dangereux) HW� O¶HQFRXUDJH� j�
UHQIRUFHU� O¶DPELWLRQ� GHV� PHVXUHV� FRQFRXUDQW� j� OD� GLYHUVLILFDWLRQ� GHV� FXOWXUHV�
(normes relatives aux bonnes conditions agricoles et environnementales des terres 
(BCAE) 7, Eco-régime) pour mieux favoriser la mise en place de la rotation des 
FXOWXUHV�VXU�O¶HQVHPEOH�GX�WHUULWRLUH� 

39) /D�)UDQFH�HVW� LQYLWpH�j�MXVWLILHU�OH�OLHQ�HQWUH�GHV�LQYHVWLVVHPHQWV� OLpV�j� O¶LUULJDWLRQ�
avHF�O¶LQGLFDWHXU�5.26. La Commission recommande également une augmentation 
significative de la part des investissements visant à la réduction effective de la 
FRQVRPPDWLRQ� G¶HDX� HQ� DJULFXOWXUH� �LQFOXDQW� OH� FKDQJHPHQW� GH� FXOWXUH� RX� GH�
variétés, mesures de rétHQWLRQ�QDWXUHOOH�GH�O¶HDX�GDQV�OH�VRO��SUDWLTXHV�DOWHUQDWLYHV��
réutilisation des eaux usées, etc.��HQ�YXH�G¶DWWHLQGUH�OHV�REMHFWLIV�GH�OD�'&(�HW�HQ�
YXH�G¶DGDSWHU�O¶DJULFXOWXUH�DX�FKDQJHPHQW�FOLPDWLTXH. 

40) La Commission note avec préoccupation que la rémunération de niveau supérieur 
SRXU� VHUYLFH� HQYLURQQHPHQWDO� GDQV� O¶pFR-UpJLPH� HVW� OD� PrPH� SRXU� O¶DJULFXOWXUH�
biologique et la certification HVE alors que le cahier des charges de cette 
certification est beaucoup moins contraignant. La Commission prend note que la 
certification HVE est en cours de révision, mais demande à la France de tenir 
compte du niveau de sa contribution aux objectifs environnementaux par rapport à 
O¶DJULFXOWXUH� ELRORJLTXH� HW� VL� QpFHVVDLUH� de différencier les niveaux de 
rémunération. 

41) /D� FRQWULEXWLRQ� G¶LQWHUYHQWLRQV� VSpFLILTXHV� �FRPPH� OD� GLVWLOODWLRQ�� à cet objectif 
doit également être clarifiée. 
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1.2.3. Contribuer à la protection de la biodiversité, améliorer les services 
écosystémiques et préserver les habitats et les paysages 

42) La Commission constate que le Plan contient des mesures qui peuvent contribuer à 
la réalisation de cet objectif spécifique. Cependant, en complément des 
observations dans la partie « points clés », la Commission estime qu¶en particulier 
pour cet objectif, la justification des allocations financières doit être complétée 
pour mettre en évidence leur contribution à la protection de la biodiversité. Il est 
GHPDQGp�j� OD�)UDQFH�G¶DVVXUHU�XQH� FRKpUHQFH� HQWUH� OHV� DFWLRQV�SURSRVpHV�GDQV� OH�
cadre du Plan et celles identifiées dans OD� &DGUH� G¶DFWLRQ� SULRULWDLUH� RX� dans la 
6WUDWpJLH� QDWLRQDOH� SRXU� OD� ELRGLYHUVLWp� HW� OHV� SODQV� QDWLRQDX[� G¶DFWLRQV� SRXU�
espèces.  

43) La Commission est très préoccupée par la baisse de cofinancement et par la 
UpGXFWLRQ� GX� SpULPqWUH� G¶DSSOLFDWLRQ� GHV� LQYHVWLVVHments en zone Natura 2000 et 
demande à la France de justifier FRPPHQW�O¶DPELWLRQ�sera maintenue voire accrue 
pour cette intervention.  

44) ,O�HVW�pJDOHPHQW�REVHUYp�j�MXVWH�WLWUH�TX¶DYHF�VHXOHPHQW��� % des habitats forestiers 
évalués dans un état de conservation favorable en France, les défis liés à la gestion 
durable des forêts, à la protection des écosystèmes forestiers et à la production de 
forêts favorables à la biodiversité restent très importants. Cela concerne notamment 
le changement climatique affectant les habitats et les espèces présents dans les 
forêts. La France est invitée à expliquer de quelle façon elle compte faire face à ces 
nombreux défis. 

1.3. Consolider le tissu socioéconomique des zones rurales 

1.3.1. Attirer les jeunes agriculteurs et faciliter le développement des entreprises dans 
les zones rurales 

45) La Commission note que le Plan renforce sa contribution à cet objectif spécifique. 
Toutefois, comme indiqué dans le résumé des points clés, la Commission estime 
que FHUWDLQHV�LQWHUYHQWLRQV�PDQTXHQW�G¶XQ�FLEODJH�pertinent, ce qui ne permet pas 
d¶DVVXUHr TX¶HOOHs contribuent de manière efficace aux besoins identifiés 
(contribuer à apporter une réponse à la stagnation des installations féminines ou 
encore promouvoir des installations HQ� DJULFXOWXUH� GXUDEOH� WHOOH� TXH� O¶DJULFXOWXUH�
biologique). La France est invitée à clarifier cet aspect dans la stratégie de O¶REMHFWLI�
spécifique 7 et à modifier les interventions concernées. 

1.3.2. 3URPRXYRLU�O¶HPSORL��OD�FURLVVDQFH��O¶LQFOXVLRQ�sociale et le développement local 
dans les zones rurales, y compris la bioéconomie et la sylviculture durable 

46) Comme indiqué dans le résumé des points clés, la Commission note une diminution 
du budget dédié aux investissements dans les infrastructures et services ruraux par 
rapport à la période de programmation actuelle et le choix de Leader comme 
intervention principale dans ce domaine. Compte tenu des difficultés de la mise en 
°XYUH�de Leader dans la période de programmation actuelle, la France est invitée à 
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réévaluer sa capacité à répondre aux besoins des zones rurales (le développement 
GHV� LQIUDVWUXFWXUHV� HW� GHV� VHUYLFHV� GH� EDVH� GDQV� OHV� WHUULWRLUHV� IUDJLOHV� HW� O¶HPSORL�
rural des jeunes et des femmes) et à considérer une révision de la logique 
G¶LQWHUYHQWLRQ�GDQV�FH�GRPDLQH��\�compris au niveau des allocations budgétaires. 

47) /D� &RPPLVVLRQ� FRQVWDWH� TXH� O¶DQDO\VH� GHV� EHVRLQV� GX� Plan français signale une 
IDLEOH� SDUWLFLSDWLRQ� GHV� IHPPHV� j� O¶DFWLYLWp� DJULFROH� HW� XQ�PDQTXH�G¶RSSRUWXQLWpV�
d¶HPSORL� GDQV� OHV� ]RQHV� UXUDOHV�� 3RXU� FHWWH� UDLVRQ�� OD� &RPPLVVLRQ� GpSORUH�
O¶DEVHQFH� G¶HQJDJHPHQW� j� SURPRXYRLU� O¶pJDOLWp� GHV� JHQUHV� HW� j� DXJPHQWHU� OD�
SDUWLFLSDWLRQ�GHV�IHPPHV�j�O¶DFWLYLWp�DJULFROH��FRQIRUPpPHQW�j�O¶REMHFWLI�VSpFLILTXH�
YLVp�j�O¶DUWLFOH 6(1)(h) du SPR. La France est encouragée à considérer des mesures 
pertinentes et proportionnées pour contribuer à cet objectif. 

48) /D� VWUDWpJLH� G¶LQWHUYHQWLRQ� GHYUDLW� aussi spécifier la ligne de partage avec les 
actions des fonds de cohésion auxquelles elle fait référence (conformément à 
O¶DUWLFOH 110 du SPR). 

49) /H� GpEDW� SXEOLF� D� IDLW� UHVVRUWLU� OD� QpFHVVLWp� G¶XQH� JHVWLRQ� PXOWLIRQFWLRQQHOOH� HW�
durable des forêts françaises. Dans ce contexte, la Commission rappelle sa 
recommandation à ce sujet et demande à la France de clarifier dans le Plan 
O¶DSSURFKH�VWUDWpJLTXH�YLV-à-vis des besoins en sylviculture durable. Le texte actuel 
du résumé stratégique du Plan se limite à la référence aux investissements forestiers 
pour la bio-économie.  

50) La France est également invitée à teQLU�FRPSWH�GDQV�OD�ORJLTXH�G¶LQWHUYHQWLRQ�SRXU�
cet objectif de O¶LPSRUWDQFH� GHV� SURGXLWV� IRUHVWLHUV� QRQ-ligneux (résine de pin, 
truffes, champignons etc.) pour la diversification. La France devrait clarifier 
quelles interventions vont cibler les besoins de la multifonctionnalité et de la 
diversification. Les investissements prévus pour la résilience climatique et le 
stockage de carbone par O¶DJURIRUHVWHULH, par la protection et la restauration des 
zones forestières à forte teneur en carbone et par des boisements et reboisements 
durables devraient être renforcés. 

1.3.3. Améliorer la réponse du secteur agricole européen aux attentes sociétales en 
PDWLqUH�G¶DOLPHQWDWLRQ�HW�GH�VDQWp��QRWDPPHQW�HQ�PDWLqUH�G¶DOLPHQWDWLRQ�VDLQH��
nutritive et durable et de bien-être animal 

51) La Commission note que le Plan comprend des mesures visant à réduire 
O¶XWLOLVDWLRQ� HW� OH� ULVTXH� GHV� SHVWLFLGHV� FKLPLTXHV, à promouvoir la lutte intégrée 
contre les nuisibles, ou encore j�VWLPXOHU�O¶XWLOLVDWLRQ�GX�FRQWU{OH�ELRORJLTXH�SDU�OHV�
agriculteurs. En sus de la valeur nationale qui a été fixée pour O¶utilisation durable 
et limitée des pesticides (indicateur de résultat R.24), la Commission invite la 
France à inclure dans la description de cet objectif O¶LQFLGHQFH�GH�OD�UpDOLVDWLRQ�GH 
cette valeur nationale sur la réalisation des objectifs pertinents de la stratégie « de 
la ferme à la table ». 

52) /D� &RPPLVVLRQ� GHPDQGH� j� OD� )UDQFH� G¶DGDSWHU� OD� GHVFULSWLRQ� HW� OD� ORJLTXH�
G¶LQWHUYHQWLRQ�GH�FHW�REMHFWLI�VSpFLILTXH�SRXU�UpSRQGUH�DX[�REVHUYDWLRQs formulées 
dans la partie « points clé ». Elle reconnaît toutefois les efforts déployés par la 
France dans le cadre de la stratégie « Une seule santé » et du plan d'action national 
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de lutte contre la résistance aux antimicrobiens (Ecoantibio) qui ont permis de 
réduire considérablement l'utilisation des antimicrobiens au cours de la période 
2013-2020. &RQFHUQDQW� OD� QpFHVVLWp� G¶pYROXWLRQ� YHUV� GHV� UpJLPHV� DOLPHQWDLUHV�
UHVSHFWXHX[�GH� O¶HQYLURQQHPHQW�HW� IDYRUDEOHV� j� OD� VDQWp�� comme souligné dans la 
stratégie « de la ferme à la table », la Commission note que le Plan Q¶H[SOLTXH�SDV�
FODLUHPHQW�FRPPHQW�V¶RSpUHUD� OD� WUDQVLWLRQ�YHUV�XQH�DOLPHQWDWLRQ�VDLQH�HW�GXUDEOH�
EDVpH�VXU� OHV�SURWpLQHV�YpJpWDOHV��4XHOOH�VHUDLW� O¶LQFLGHQFH�GHV�PHVXUHV�SURSRVpHV�
dans le Plan sur les déséquilibres constatés?  

53) 6XU� EDVH� G¶XQH� pYDOXDWLRQ� TXDOLWDWLYH� GHV� PHVXUHV� SURSRVpHV�� OD� &RPPLVVLRQ�
estime que la question de la prévention du gaspillage alimentaire est traitée de 
manière adéquate dans le Plan. 

1.4. Moderniser le secteur en stimulant et en diffusant les connaissances, 
O¶LQQRYDWLRQ�HW�OD�WUDQVLWLRQ�QXPpULTXH�GDQV�O¶DJULFXOWXUH�HW�OHV�]RQHV�UXUDOHV�
et en encourageant leur adoption par les agriculteurs, grâce à un meilleur 
DFFqV� j� OD� UHFKHUFKH�� j� O¶LQQRYDWLRQ�� j� O¶pFKDQJH� GHV� FRQQDLVVDQFHV� HW� j� OD�
formation 

1.4.1. Objectif transversal sur les connaissances, O¶LQQRYDWLRQ�HW�OD�QXPpULVDWLRQ 

54) En plus des observations dans la partie « points clés », la Commission constate que 
le Plan QH�FRPSUHQG�TXH�SHX�G¶DFWLRQV�YLVDQW�O¶DFFpOpUDWLRQ�GH la transition digitale, 
alors que le plan national très haut débit devrait permettre le développement du 
UpVHDX� G¶LQIUDVWUXFWXUHs. Par conséquent la Commission maintient sa 
recommandation et demande à la France de clarifier comment les actions au niveau 
national vont soutenir un développement suffisant des compétences numériques 
dans les zones rurales et, si besoin, de renforcer les actions visant à répondre à cette 
recommandation. 

55) Le Plan VLJQDOH� O¶DEVHQFH G¶DLGH� VSpFLILTXH� j� OD� QXPpULVDWLRQ� GHV exploitations 
agricoles et le recours à « des dispositifs territorialisés pour prendre en compte la 
diversité des enjeux ». Le Plan devrait préciser quels sont ces dispositifs et ces 
enjeux.  

56) Le Plan souhaite explorer davantage OH� SRWHQWLHO� GH� V\QHUJLHV� DYHF� G¶DXWUHV�
instruments politiques nationaux et européens, au-delà de la Facilité pour la 
Reprise et la Résilience (FRR). Par exemple, étant donné que les parties prenantes 
en France sont actives dans le domaine de la capitalisation des données agricoles, la 
&RPPLVVLRQ� UHFRPPDQGH� G¶HQYLVDJHU� GHV synergies avec le partenariat candidat 
« Agriculture of Data » G¶+RUL]RQ�(XURSH��/HV�S{OHV�G¶LQQRYDWLRQ�QXPpULTXH�GDQV�
le secteur agroalimentaire financés au titre du programme pour une Europe 
numérique et les actions des stratégies de spécialisation intelligente liées à 
O¶DJURDOLPHQWDLUH�� TXL� PHWWHQW� IRUWHPHQW� O¶DFFHQW� VXU� OH� QLYHDX� GHV� FDSDFLWpV� DX�
QLYHDX� UpJLRQDO�� SHXYHQW� pJDOHPHQW� FRPSOpWHU� OD�PLVH� HQ�°XYUH� GX�Plan dans le 
domaine de la numérisation et cette complémentarité pourrait être précisée. 

57) Au-delà des 3.3 PLOOLDUGV�G¶HXURV�TXH�OD�)UDQFH�XWLOLVHUD�SRXU�ILQDQFHU�XQH�SDUWLH�GX�
plan à très haut débit de 20 PLOOLDUGV� G¶HXURV�� la Commission invite la France à 
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clarifier le financement des 16.7 PLOOLDUGV�G¶HXURV�UHVWDQWV��LQYHVWLVVHPHQWV�SUpYXV��
DLQVL� TXH� OH� FDOHQGULHU� GH� UpGXFWLRQ� GH� O¶pFDUW� GH� FRQQHFWLYLWp� SRXU� DWWHLQGUH� OHV�
REMHFWLIV� GH� FRQQHFWLYLWp� GH� O¶8QLRQ� SRXU� ����� ���� Mbps pour tous) et 2030 
(1 Gbps pour tous et 5G dans toutes les zones habitées).  

58) Le Plan décrit la situation actuelle et reste vague sur ce qui est envisagé pour 
améliorer le fonctionnement dX�V\VWqPH�GH�FRQQDLVVDQFHV�HW�G¶LQQRYDWLRQ�DJULFROHV 
(SCIA). Comment répondra-t-il, par exemple, j�OD�TXHVWLRQ�GH�O¶RUJDQLVDWLRQ�HW�de 
O¶LQWpJUDWLRQ�des conseillers en particulier les conseillers privés ? De plus, le futur 
6&,$�VHPEOH�PDQTXHU�G¶HIIRUW�budgétaire en comparaison avec la période 2014-
2022. Plus de cohérence et de synergies entre les interventions sont également 
attendues. Les différentes interventions SCIA semblent trop autonomes et ne 
semblent pas complémentaires. La France est par ailleurs encouragée à mettre en 
°XYUH�FKDTXH�LQWHUYHQWLRQ�GqV�OH�GpEXW�GH�OD�SpULRGH de programmation, ce qui ne 
semble pas être le cas si on se réfère au tableau financier avec les indicateurs de 
réalisation. La France est invitée à clarifier si cet effort budgétaire sera suffisant 
pour répondre à la recommandation de la Commission concernant le soutien du 
SCIA et en particulier SRXU� DFFRUGHU� XQH� ELHQ�SOXV� JUDQGH� DWWHQWLRQ� j� O¶DLGH� à la 
transition agro-écologique et climatique.  

1.5. Simplification pour les bénéficiaires finaux 

59) En ce qui concerne le système de suivi des surfaces, la Commission prend note de 
la présence du concept tout au long du Plan. Cependant, étant donné que la 
législation secondaire dans le cadre du système intégré de contrôle et de gestion 
(SIGC) est encore en cours de finalisation, la Commission invite la France à 
développer, dans la mesure du possible, ce concept dans la version révisée du Plan. 

60) La Commission recommande également de préciser dans le Plan les simplifications 
prévues en matière de pré-remplissage concernant le système de demande géo 
spatialisée, ou comment les bénéficiaires pourront modifier ou retirer les 
déclarations de parcelles agricoles dans ce même système, ainsi que la possibilité 
d'utilisation du système de suivi des surfaces pour traiter les cas de force majeure. 

1.6. Plan cible 

61) Plusieurs indicateurs de résultat relatifs aux objectifs environnementaux et 
climatiques affichent une couverture faible voire très faible. Ceci pose 
SDUWLFXOLqUHPHQW�TXHVWLRQ�GDQV�OHV�GRPDLQHV�R��OHV�EHVRLQV�HQ�PDWLqUH�G¶DFWLRQ�VRQW�
clairement identifiés. &¶HVW�OH�FDV�QRQ�VHXOHPHQW�SRXU�OHV�LQGLFDWHXUV�GH�UpVXOWDW�OLpV�
aux mesures surfaciques mais aussi pour ceux liés aux investissements visant des 
performances environnementales et climatiques plus élevées. On constate, par 
H[HPSOH�� TXH� O¶LQGLFDWHXU� GH� UpVXOWDW� SRXU� LGHQWLILHU� OH� VRXWLHQ� j� O¶pQHUJLH�
UHQRXYHODEOH� SURYHQDQW� GH� O¶DJULFXOWXUH�� GH� OD� V\OYLFXOWXUH� HW� G¶DXWUHV� VRXUFHV�
UHQRXYHODEOHV� Q¶HVW� XWLOLVp� SRXU� DXFXQH� GHV� LQWHUYHQWLRQV� G¶LQYHVWLVVHPHQW� À 
contrario, un nombre important de liens établis dans le Plan entre les interventions 
relevant des deux piliers, les indicateurs de résultat et les objectifs ne semblent pas 
bien justifiés. En conséquence, un nombre important d'indicateurs de résultat inclus 
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dans le Plan ne présentent pas une image précise de ses priorités et de ses 
ambitions. À certains égards, cela donne au Plan une apparence plus ambitieuse 
qu'il ne l'est en réalité. La Commission tient à rappeler que les interventions ne 
doivent être liées à des indicateurs de résultat que si leur contribution est censée 
être directe et significative. La France est donc invitée à réexaminer les liens entre 
les interventions, les indicateurs de résultat et les objectifs spécifiques, à justifier 
les cibles des indicateurs de résultat par rapport aux besoins et à les réviser en 
conséquence. 

62) Certaines interventions DIILFKHQW� XQH� FRQWULEXWLRQ� j� O¶REMHFWLI� G¶DGDSWDWLRQ� DX�
changement climatique (indicateur R.���� DORUV� TX¶HOOHV� WRXFKHQW� SOXV� j�
O¶DWWpQXDWLRQ��La France est invitée à reconsidérer la pertinence de cet indicateur 
pour les éco-régimes ou les mesures agro-environnementales VXU� O¶pOHYDJH�� en 
SDUWLFXOLHU�SRXU�OHV�LQWHUYHQWLRQV�TXL�YLVHQW�O¶DWWpQXDWLRQ�SOXW{W�TXH�O¶DGDSWDWLRQ.  

63) /¶DOORFDWLRQ� GH� FRPSHQVDWLRQ� SRXU� KDQGLFDS� QDWXUHO� contribue en général aux 
objectifs G¶aide au revenu et de soutien dans les zones qui ont des besoins 
spécifiques (indicateurs de résultats R.4 et R.7). La France est invitée à préciser sa 
contribution aux objectifs et indicateurs environnementaux qui ne semble pas 
justifiée pour la totalité du soutien10.  

64) De la même manière, la France est invitée à clarifier la contribution des aides 
couplées aux légumineuses j�OD�SURWHFWLRQ�GHV�VROV�RX�j�O¶DPpOLRUDWLRQ�GH�OD�TXDOLWp�
GH� O¶HDX� HW� GH� O¶DLU� �indicateurs de résultats R.19, 20 et 22) étant donné que les 
FRQGLWLRQV� GH� O¶RFWURL� GH� O¶DLGH� QH� VHPEOHQW� SDV� DOOHU� DX-delà des obligations 
résultant des BCAE et autres éléments de la ligne de base. 

65) La France est invitée à préciser la contribution du Plan pour atteindre les objectifs 
spécifiques au bon état de conservation des habitats et des espèces visés par les 
directives Nature et comme demandé dans la partie « points clés » de revoir 
FRPPHQW�OD�VWUDWpJLH�SRXUUDLW�FRQWULEXHU�j�O¶LQGLFDWHXU�5.33 portant sur les surfaces 
Natura 2000. 

66) La valeur FLEOH� GH� O¶LQGLFDWHXU� 5.36 (jeunes agriculteurs) est très proche de la 
YDOHXU� WRWDOH� GH� O¶LQGLFDWHXU� GH� UpDOLVDWLRQ� SRXU� OH� VRXWLHQ� j� O¶LQVWDOODWLRQ� GX�
développement rural et semble donc sous-estimée. La France est invitée à clarifier 
si la plupart des candidats seront bénéficiaires des aides des deux piliers de la PAC 
simultanément. La valeur R.36 doit aussi prendre en compte les soldes de la 
période actuelle.  

67) Plusieurs indicateurs de résultat importants manquent dans le Plan, par exemple 
R.3 (numérisation), R.15 (énergie renouvelable), R.17 (boisement et 
agroforesterie), R.42 (inclusion sociale). Dans la mesure où certaines interventions 
SURSRVpHV� SHXYHQW� FRQWULEXHU� j� FHV� LQGLFDWHXUV� G¶XQH� PDQLqUH� GLUHFWH� HW�

                                                      
10 /H�UDSSRUW�VSpFLDO�������GH�OD�&&(�SUpFLVH�GDQV�O¶REVHUYDWLRQ����TXH�OH�« financement en faveur des 

zones soumises à des contraintes naturelles ou spéFLILTXHV� �«�� Q
HVW� SDV� SOXV� IDYRUDEOH� j� OD�
biodiversité des terres agricoles que le régime de paiement de base » et la Commission partage 
pleinement cet avis. 
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significative, la France est invitée j�UHFRQVLGpUHU�O¶LQFOXVLRQ�GH�FHV�LQGLFDWHXUV�GDQV�
le Plan. 

2. ÉVALUATION OPERATIONNELLE 

2.1. Affectation minimale 

68) Eco-régimes: x % (article 97 du SPR): le montant planifié pour l'année civile 2027 
est inférieur au minimum de 25 % de la dotation ajustée pour les paiements directs 
SUpYX�j�O¶annexe IX du SPR. 

69) Feader x % (article 93 du SPR): les montants réservés au niveau de la section 5.3 
« interventions développement rural » pour les interventions portant sur des 
objectifs spécifiTXHV�HQ�PDWLqUH�G¶HQYLURQQHPHQW�HW�GH�FOLPDW�QH�FRUUHVSRQGHQW�SDV�
aux montants repris dans le tableau récapitulatif du plan financier (section 6.1). 
Une cohérence au niveau des totaux doit être assurée. 

70) Jeunes agriculteurs: x % (article 95 du SPR): le montant minimum total pour la 
période (1 092 750 080 EUR) prévu dans l'annexe XII du SPR n'est pas atteint. 

71) Leader: x % (article 92 du SPR): pDV�G¶REVHUYDWLRQV. 

72) Fruits et légumes: x % (article 50(7) du SPR): la Commission note que la France ne 
fait aucune UpIpUHQFH� j� O¶REOLJDWLRQ� SRXU� OHV� RUJDQLVDWLRQV� GH� SURGXFWHXUV� GH�
dépenser au moins 2 % de leur fonds opérationnel pour des actions de recherche et 
innovation (articles 50(7)(c) et 46(d) du SPR���¬� O¶LQVWDU� GH� O¶H[SOLFDWLRQ� GRQQpH�
SRXU� O¶obligation de 15 % de dépenses pour des interventions visant des objectifs 
agro-environnementaux et climatiques (articles 50(7)(a) et (b) et 46(e) et (f) du 
SPR), la France est invitée à ajouter XQH� UpIpUHQFH� SRXU� O¶REOLJDWLRQ� GH� ���� GH�
dépenses du fonds opérationnels en recherche et innovation. 

73) Vin: x % (article 60(4) du SPR): la France est invitée à développer les types 
G¶LQWHUYHQWLRQV�SRXU�DWWHLQGUH�OH�PLQLPXP�GH�� % de dépenses environnementales 
et climatiques. 

74) Aide redistributive au revenu: x % (article 98 du SPR): le montant prévu pour 
l'année civile 2027 est inférieur au minimum requis de 10 % de la dotation ajustée 
pour les paiements directs (annexe IX du SPR). 

2.2. Définitions et exigences minimales 

2.2.1. Définitions et exigences minimales (articles 3, 4 et 110 du SPR, section 4.1 du 
Plan) 

75) /D�)UDQFH�GHYUDLW�IRXUQLU�FHUWDLQHV�LQIRUPDWLRQV�VXU�OH�W\SH�G¶DUEUHV��OHXU�WDLOOH��OHXU�
QRPEUH�� OHXU� UpSDUWLWLRQ� HW� OHV� SUDWLTXHV� GH� JHVWLRQ� �TX¶HOOHV� VRLHQW� RX� QRQ�
différenciées par type de surface agricole) à la section 4.1.2.1. 
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76) Les FULWqUHV� G¶HQWUHWLHQ� SRXU� OD� VXUIDFH� DJULFROH� GRLYHQW� rWUH� GpSODFpV� j� OD�
section 4.1.1.2.1. 

77) La Commission estime que les longs cycles de récolte ne semblent pas justifier la 
TXDOLILFDWLRQ�GH�WDLOOLV�j�URWDWLRQ�UDSLGH��(Q�RXWUH��OD�&RPPLVVLRQ�V¶DWWHQG�j�FH�que 
le Plan contienne des informations sur la densité minimale de plantation. 

78) La France devrait indiquer des critères objectifs pour déterminer la prédominance 
GH� O¶DFWLYLWp� DJULFROH�� /H� Plan présente une liste des surfaces qui ne sont pas 
utilisées principalement à des fins agricoles. La France devrait tenir compte de la 
jurisprudence de la CJUE (l'affaire C-61/09 (Landkreis Bad Dürkheim) ainsi que 
les affaires C-422/13 (Wree) et C-684/13 (Demmer)) selon laquelle les zones 
énumérées pourraient toujours être considérées comme éligibles, à condition que: i) 
O¶DJULFXOWHXU�TXL�XWLOLVH�FHWWH�VXSHUILFLH�MRXLW�G¶XQH�DXWRQRPLH�VXIILVDQWH�HQ�FH�TXL�
FRQFHUQH�VRQ�XWLOLVDWLRQ�DX[�ILQV�GH�VRQ�DFWLYLWp�DJULFROH�HW� LL�� O¶DJULFXOWHXU�HVW�HQ�
PHVXUH� G¶H[HUFHU� O¶DFWLYLWp� DJULcole sur cette superficie malgré les restrictions 
UpVXOWDQW� GH� O¶H[HUFLFH� G¶XQH� DFWLYLWp� QRQ� DJULFROH� VXU� FHV�PrPHV� VXUIDFHV�� 3RXU�
cela la clause de réfutation est nécessaire. 

79) La France adoptera des dispositions supplémentaires et précise dans le Plan TX¶« il 
HVW� SUpVXPp�TXH� OHV� DJULFXOWHXUV�GLVSRVHQW�GHV� VXUIDFHV�TX¶LOV� GpFODUHQW� GDQV� OHXU�
GHPDQGH� G¶DLGH�� VDXI� HQ� FDV� GH� GpFODUDWLRQV� FRQFXUUHQWHV� HW� VDXI� GDQV certaines 
situations faisant apparaitre un doute raisonnable sur le fait que la surface est à la 
disposition du demandeur »�� 'DQV� O¶DWWHQWH� GH� FHV� LQIRUPDWLRQV�� LO� Q¶HVW� SDV�
possible de procéder à une évaluation complète de la disposition.  

80) La France devrait préciser les informations relatives au coefficient dans la 
section 4.1.3.6.  

81) La Commission estiPH�TX¶LO� \� D�XQ� ULVTXH�TXH� OD�GpILQLWLRQ�GH� O¶DJULFXOWHXU� DFWLI�
SXLVVH�H[FOXUH�OHV�DJULFXOWHXUV�j�WHPSV�SDUWLHO��FH�TXL�HVW�FRQWUDLUH�j�O¶DUWLFOH 4(5) du 
SPR. En outre, pour autant que des conditions additionnelles restent à définir, la 
France exclut du chDPS�G¶DSSOLFDWLRQ�GH�FHWWH�GpILQLWLRQ� WRXWH�SHUVRQQH�SK\VLTXH�
D\DQW�GpSDVVp�O¶kJH�OpJDO�OLPLWH�GH�OD�UHWUDLWH��VDXI�VL�HOOH�QH�IDLW�SDV�YDORLU�VHV�GURLWV�
à retraite. La France est invitée à clarifier l¶REMHFWLI de cette disposition et son 
éventuel caractère GLVFULPLQDWRLUH��(Q�FH�TXL�FRQFHUQH�OHV�WHUULWRLUHV�G¶RXWUH-mer, la 
)UDQFH� GHYUDLW� LQGLTXHU� GHV� FULWqUHV� REMHFWLIV� SRXU� LGHQWLILHU� O¶DJULFXOWHXU� DFWLI� HW�
compléter la liste négative par une justification. Une clause de réfutation est aussi 
nécessaire. 

82) En FH� TXL� FRQFHUQH� O¶pOpPHQW� « FKHI� G¶H[SORLWDWLRQ » dans la définition du jeune 
agriculteur et du nouvel agriculteur, il ne suffit pas de se référer uniquement à la 
GpILQLWLRQ�GH�O¶DJULFXOWHXU�DFWLI. Il est également nécessaire de déterminer comment 
le jeune agriculteur exerce un contrôle effectif et durable, en particulier en ce qui 
FRQFHUQH� OHV� HQWLWpV� MXULGLTXHV� HW� OHV� JURXSHPHQWV� G¶DJULFXOWHXUV� GpSRXUYXV� GH�
personnalité juridique. Ceci peut être des éléments du pouvoir de décision et de 
gestion tels que la participation au capital, les droits de vote ou les éléments 
similaires dans le cadre du droit national  
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83) La France devrait fournir des explications sur la réduction de la charge 
administrative et la contribution j� O¶REMHFWLI� GH� VRXWLHQ� j� XQ « revenu agricole 
viable »��VXU�EDVH�G¶LQIRUPDWLRQV�TXDOLWDWLYHV�HW�TXDQWLWDWLYHV. 

84) La définition du nouvel agriculteur devrait aussi clarifier les notions « nouvel » et 
« O¶LQVWDOODWLRQ�HQ�WDQW�TXH�FKHI�G¶H[SORLWDWLRQ�SRXU�OD�SUHPLqUH�IRLV ». 

85) Arboriculture et maraichage: afin de ne pas inciter les agriculteurs à arracher des 
arbres favorables à la biodiversité ou à abandonner des terres, la France est invitée 
à considérer G¶HQOHYHU�OD�OLPLWH�prévue GH�����DUEUHV�j�O¶KHFWDUH�SRXU�O¶pOLJLELOLWp�HW�
G¶DSSOLTXHU�XQ�SURUDWD�TXL�Q¶Durait SDV�FRPPH�FRQVpTXHQFH�G¶HQOHYHU�GHV�pOpPHQWV�
favorables à la biodiversité sur les parcelles.  

86) La définition de la zone admissible devrait être étendue aux habitats énumérés à 
O¶DQQH[H� ,� GH� OD� GLUHFWLYH� HDELWDWV� DILQ� G¶pYLWHU� WRXW� GRPPDge environnemental 
indirect lié au défrichage des arbres, des haies et des arbustes qui sont nécessaires 
dans ces habitats.   

2.2.2. Éléments relatifs aux paiements directs (article 110, section 4.2 du Plan) 

87) La France est invitée à fournir une justification de la valeur maximale des droits 
(1000 EUR). 

88) Des explications supplémentaires, portant également sur la conformité OMC, sont 
nécessaires par rapport à la catégorie éligible pour O¶allocation des droits de la 
réserve décrite comme « exploitants présents en 2013 RX� ����� HW� Q¶D\DQW� SDV�
obtenu des droits de 2015 à 2022 ». 

89) /¶RSWLRQ�SUpYXH�j�O¶DUWLFOH 30(4) du SPR Q¶HVW�SDV�GLVSRQLEOH�SRXU�XQH�LQWHUYHQWLRQ�
fondée sur un montant forfaitaire (intervention 30.01). La France doit adapter le 
PRGH�GH�SDLHPHQW�DX[�JURXSHV�G¶agriculteurs ou PRGLILHU�O¶LQWHUYHQWLRQ 30.01. 

2.2.3. Assistance technique (articles 94, 110 et 125 du SPR, section 4.3 du Plan) 

3DV�G¶REVHUYDWLRQV. 

2.2.4. Réseaux de la PAC (article 126 du SPR, section 4.4 du Plan) 

90) Bien que certains objectifs et activités du réseau français de la PAC soient décrits, 
la section 4.4 ne contient pas les détails nécessaires pour évaluer le fonctionnement 
global du réseau national de la PAC. 

91) La structure de gouvernance du réseau Q¶HVW� SDV� FODLUH� QL� VRQ� IRQFWLRQQHPHQW�� \�
compris en ce qui concerne les composantes au niveau régional. En particulier, des 
clarifications sont nécessaires sur les activités du réseau national de la PAC liées à 
O¶LQWpJUDWLRQ�GH�QRXYHDX[�SDUWLFLSDQWV��SLOLHU�����DX[�DFWLYLWpV�GH�UHQIRUFHPHQW�GHV�
compétences, aux acWLYLWpV� GH� VXLYL� HW� G¶pYDOXDWLRQ� HW� j� OD� FROODERUDWLRQ� DYHF�
Leader ou G¶DXWres initiatives territoriales.  

92) Il est demandé de clarifier « O¶DQLPDWLRQ�UHQIRUFpH » du Partenariat européen pour 
O¶LQQRYDWLRQ AGRI qui est prévue dans le Plan. Tenant compte des exigences de la 
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nouvelle PAC, les efforts du réseau de la PAC semblent être limités et les actions 
peu détaillées. En particulier en ce qui concerne le rôle du réseau de la PAC, 
conformément à l'article 114, point a) ii) et O¶DUWLFOH 115 du SPR, la Commission 
invite la France à inclure dans le Plan une description de la manière dont les 
conseillers, les chercheurs et le réseau national de la PAC coopéreront plus 
étroitement pour fournir un conseil étendu, constamment mis à jour et avec une 
qualité améliorée. 

93) La France est invitée à prendre les mesures nécessaires pour développer les 
synergies entre le Plan HW�OHV�DFWLRQV�G¶+RUL]RQ�(XURSH��8QH�DWWHQWLRQ�SDUWLFXOLqUH�
devrait être portée aux groupes opérationnels du partenariat européen G¶LQQRYDWLRQ 
(PEI), aux réseaux thématiques et aux projets multi-DFWHXUV�G¶+RUL]RQ�(XURSH��� 

2.2.5. Coordination fonds UE (article 110, section 4.5 du Plan) 

94) Le Plan Q¶LQGLTXH�SDV�GH�IDoRQ�FODLUH� OHV�FRPSOpPHQWDULWpV�DYHF� OHV�DXWUHV� IRQGV��
Selon O¶article 110 du SPR, le Plan devrait inclure « un aperçu de la coordination, 
de la délimitation et des complémentarités entre le Feader HW� G¶DXWUHV� )RQGV� GH�
O¶8QLRQ�DFWLIV�GDQV�OHV�]RQHV�UXUDOHV ». Le Plan devrait donc contenir: 

x /D� FRPSOpPHQWDULWp�OLJQH� GH� SDUWDJH� DYHF� G¶DXWUHV� LQVWUXPHQWV� GH� O¶8QLRQ�
comme le Plan National de Relance et de Résilience, le Programme pour une 
Europe Numérique, Connecting Europe Facility Numérique (CEF2 Digital), le 
cas échéant. 

x Les complémentarités/lignes de partage avec le Fonds européen de 
développement régional (FEDER) et le Fonds social européen (FSE+) telles que 
GpILQLHV� GDQV� O¶$FFRUG� GH� SDUWHQDULDW� GH� OD� )UDQFH� SRXU� OD� SpULRGH� GH�
programmation 2021-2027. 

x Les synergies avec LIFE. 

95) /D�&RPPLVVLRQ�QRWH�TX¶DX�PRPHQW�GH�O¶H[DPHQ�GX�Plan�� O¶$FFRUG�GH�SDUWHQDULDW�
France ± UE 2021-�����Q¶HVW�SDV�HQFRUH�DSSURXYp�� ,O�HVW� ODUJHPHQW�PLV�HQ�DYDQW�
dans le Plan comme définissant le cadre dans lequel les autorités de gestion 
UpJLRQDOHV� GHYURQW� PHWWUH� HQ� °XYUH� OD� FRRUGLQDWLRQ�� OD� FRPSOpPHQWDULWp� HW� les 
lignes de partage du Plan avec les autres fonds et programmes européens. De ce 
fait, il est demandé à la France de mettre à jour les informations relatives à ces 
DVSHFWV�VXU�OD�EDVH�GH�O¶DFFRUG�HW�GHV�SURJUDPPHV��XQH�IRLV�FHX[-ci approuvés.  

96) Par ailleurs, la France est invitée à exposer les synergies entre le Plan, la Vision à 
ORQJ�WHUPH�SRXU�OHV�]RQHV�UXUDOHV�GH�O¶8( (COM(2021) 345 final) HW�O¶DJHQGD�UXUDO�
français. 

97) La France est priée de développer plus en détails le lien entre la PAC, Horizon 
EUROPE (établi par le Règlement 2021/695 (règlement Horizon Europe)) et en 
particulier les synergies avec les activités menées dans le cadre de la mission sur la 
santé des sols. /D� &RPPLVVLRQ� UHFRPPDQGH� G¶HQYLVDJHU� GHV� V\QHUJLHV� DYHF� OHV�
partenariats candidats: « les systèmes alimentaires durables pour les hommes, la 
planète et le climat » d'Horizon Europe. 
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2.3. Interventions et scénario de référence 

2.3.1. Conditionnalité (article 109(2) et annexe III du SPR, section 3 du Plan) 

98) BCAE 1 : il est demandé à la France G¶expliquer pourquoi les départements 
d'outre-mer (DOM) sont exclus du champ du BCAE 1. 

99) BCAE 2: il est demandé à la France de SUHQGUH�HQ�FRPSWH�OHV�ULVTXHV�G¶DOWpUDWLRQ�
de tourbières et zones humides lorsque la cartographie et les conditions seront 
connues dHV� DJULFXOWHXUV�� SHQGDQW� OD� SpULRGH� DYDQW� OD� GDWH� G¶DSSOLFDWLRQ� GH� FHV�
conditions. 

100) BCAE 3 : pas de commentaire. 

101) BCAE 4 : l¶H[HPSWLRQ�SRXU�OHV�IRVVpV�GH�GUDLQDJH�HW�G¶LUULJDWLRQ�GRLW�rWUH�MXVWLILpH�
pour les zones particulières en question.  

102) /HV�IULFKHV�VRQW�LQWHUGLWHV�VXU�OHV�EDQGHV�WDPSRQV��PDOJUp�OH�IDLW�TX¶HOOHV�SRXUUDLHQW�
présenter des bénéfices en terme de biodiversité et de protection des sols. La France 
est invitée à expliquer la raison de cette interdiction. 

103) BCAE 5 : pas de commentaire. 

104) BCAE 6 : le Plan SURSRVH�G¶DSSOLTXHU la BCAE 6 uniquement aux cultures arables 
dans les zones vulnérables au titre de la directive 91/676/CEE (directive Nitrates). 
Néanmoins, la BCAE 6 concerne les zones où les sols peuvent rester nus (cultures 
permanentes et terres arables sauf les prairies temporaires) et il est attendu en 
particulier que toutes les terres arables soient couvertes. Il est ainsi demandé de 
prévoir une couverture des cultures permanentes ainsi que de O¶HQVHPEOH�GHs terres 
arables GH�O¶H[SORLWDWLRQ�DYHF�OD�%&$( 6. Par ailleurs, considérant que la directive 
Nitrates poursuit un objectif différent de la BCAE 6, il est aussi demandé 
G¶expliquer en quoi les mesures de couverture au titre de la directive Nitrates 
permettent de remplir l¶REMHFWLI�GH�OD�%&$( 6. 

105) Par ailleurs il est demandé à la France de préciser dans le Plan que toutes les 
GLVSRVLWLRQV� GHV� DUUrWpV� SUpIHFWRUDX[� SULVHV� GDQV� OH� FDGUH� GH� O¶DSSOLFDWLRQ� GH� OD�
dLUHFWLYH�1LWUDWHV� VRQW� G¶DSSOLFDWLRQ� SRXU� OD� %&$( 6, en particulier si seulement 
certaines zones sont concernées. La France est également invitée à considérer une 
interdiction de labour après récolte sur la période estivale avec obligation de laisser 
les résidus de récolte plus longtemps, fournissant ainsi une protection additionnelle 
GHV�VROV�HW�GHV�UHVVRXUFHV�GH�QRXUULWXUH�VXSSOpPHQWDLUHV�SRXU�O¶DYLIDXQH� 

106) BCAE 7 : la BCAE 7 prévoit que les États membres définissent des prescriptions 
de rotation des cultures. La quatrième note de renvoi pour cette BCAE ne peut pas 
être comprise comme prévoyant une diversification des cultures comme règle 
JpQpUDOH�SRXU�O¶HQVHPEOH�GX�WHUULWRLUH�GH�O¶eWDW�PHPEUH�� ,O�HVW�DLQVL�GHPDQGp�à la 
France de définir des prescriptions de rotation des cultures. Dans le cas où la 
France voudrait définir, par exemption, des prescriptions de diversification des 
cultures dans des régions spécifiques sur la base de la diversité des méthodes 
agricoles et des régions agro-climatiques, il est nécessaire de fournir une 
explication de la contribution des pratiques et une justification du choix opéré. 
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107) Il est aussi demandé à la France G¶H[SOLTXHU�SRXUTXRL�FHUWDLQV�FDV�VSpFLILTXHV��WHOV�
que la maïsiculture) justifient une approche différente de la règle générale de 
diversification.  La France est invitée à préciser quels sont ces cas. 

108) ,O�HVW�SDU�DLOOHXUV�GHPDQGp�G¶H[SOLTXHU�HQ�TXRL�OH�FDOFXO�GHV�SRLQWV�HQ�IRQFWLRQ�GHV�
groupes de culture entraine de manière générale une ambition environnementale au 
moins similaire aux conditions de diversification du verdissement actuel. Par 
exemple une diversification avec deux cultures (sol de 80 % de blé et 20 % de 
colza ou de 5 % de pois et 95 ��GH�EOp��VHPEOH�HQ�UHWUDLW�SDU�UDSSRUW�j�O¶DPELWLRQ�
environnementale du verdissement qui requiert trois cultures. Il est ainsi demandé à 
la France de quantifier les situations où cela ne serait pas le cas et à en préciser 
O¶LPSDFW� VXU� O¶DPELWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH�JOREDOH�GH� OD�GLYHUVLILFDWLRQ� �\�FRPSULV�
en articulation avec les autres instruments tels que les éco-régimes).  

109) BCAE 8: il est demandé à la France G¶apporter une indication dans le Plan sur les 
coefficients de conversion et de pondération utilisés pour le calcul de la surface en 
biodiversité dans le cadre de la BCAE 8. 

110) Pour les dérogations au maintien des particularités topographiques, il est de plus 
demandé à la France G¶pWDEOLU� XQ� V\VWqPH� G¶DXWRULVDWLRQ� SDU� OHV� DXWRULWpV�
FRPSpWHQWHV� SOXW{W� TX¶XQH� VLPSOH� GpFODUDWLRQ� SDU� O¶DJULFXOWHXU� La France est 
également invitée à pUpFLVHU�TX¶HQ�GHKRUV�GH� FHV�GpURJDWLRQV� H[FHSWLRQQHOOHV�� OHV�
FRXSHV�j�EODQF�GH�KDLHV��DOLJQHPHQWV�G¶DUEUHV��RX�ERVTXHWV��VRQW�LQWHUGLWHV� 

111) Par ailleurs, il est demandé à la France de considérer une prolongation de la période 
où la taille et la coupe des éléments topographiques sont interdites, y compris pour 
les haies, afin de tenir compte des espèces à protéger. La période du 15 mars au 31 
août serait plus adéquate et cohérente avec O¶(50* 3. 

112) BCAE 9: il est demandé à la France de préciser les modalités de désignation des 
« prairies permanentes qui présentent une richesse importante en biodiversité ». La 
France est invitée à préciser si cette désignation inclut les prairies permanentes 
dans les zones couvertes par les directives Nature �F¶HVW-à-dire les habitats de 
SUDLULHV� UHOHYDQW� GH� O¶DQQH[H� ,� GH� OD� GLUHFWLYH� +DELWDWV  désignés comme sites 
G¶LQWpUrW� FRPPXQDXWDLUH�]RQHV� VSpFLDOHV� GH� FRQVHUYDWLRQ�� OHV� KDELWDWV� G¶HVSqFHV�
ILJXUDQW� j� O¶DQnexe II de la directive Habitats qui dépendent de la gestion des 
SUDLULHV�HW� OHV�KDELWDWV�G¶RLVHDX[�ILJXUDQW�j� O¶DQQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�2LVHDX[  qui 
dépendent de la gestion des prairies). Il lui est demandé de considérer une 
définition large des prairies SHUPDQHQWHV� VHQVLEOHV� DILQ� GH� PD[LPLVHU� O¶LPSDFW�
environnemental recherché, en tenant compte du statut et des tendances pour les 
SUDLULHV� DLQVL� TXH� GH� O¶REMHFWLI� G¶DVVXUHU� XQ� VWDWXW� GH� ERQQH� FRQVHUYDWLRQ� GH� FHV�
prairies importantes. 

2.3.2. $X�WLWUH�GH�O¶DLGH�directe au revenu 

113) La France est invitée à clarifier comment les montants uniformes ont été établis 
SRXU� OHV� LQWHUYHQWLRQV� G¶DLGH� DX� UHYHQX�GH� EDVH�� UHGLVWULEXWLYH� HW� FRPSOpPHQWDLUH�
pour les jeunes agriculteurs. En particulier, les minima et maxima particulièrement 
élevés du montant unitaire du BISS ne semblent pas justifiés. 
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2.3.2.1. Eco-régimes (article 31 du SPR, section 5 du Plan) 

114) Comme indiqué dans la partie « points clés » de la présente lettre, la Commission 
HVW� SUpRFFXSpH� SDU� OD� FRQFHSWLRQ� JOREDOH� GH� O¶pFR-régime ainsi que par le faible 
QLYHDX� G¶DPELWLRQ� HQYLURQQHPHQWDOH� HW� FOLPDWLTXH� SURSRVp�� $ILQ� G¶DFFURvWUH� FH�
QLYHDX�G¶DPELWLRQ��LO�HVW�GHPDQGp�j�OD�)UDQFH�GH remédier à minima aux problèmes 
recensés dans les observations ci-dessous en révisant en conséquence le contenu et 
OHV� LQGLFDWHXUV� GH� UpVXOWDW� DVVRFLpV� GH� O¶pFR-régime. Il est également suggéré de 
proposer un troisième niveau de paiement récompensant les agriculteurs pour 
O¶DGRSWLRQ� GHs pratiques les plus vertueuses, ainsi que de proposer un bonus 
spécifique aux zones Natura 2000 ou aux habitats des espèces visées par les 
directives Nature. 

115) Dans le cas de l'éco-régime proposé qui englobe de multiples pratiques il est 
QpFHVVDLUH� G¶DGDSWHU� OH� QLYHDX� GHV� SDLHPHQWV� SRXU� OHV� GLIIpUHQWV� HQJDJHPHQWV� HQ�
IRQFWLRQ�GH�OHXU�QLYHDX�GH�GXUDELOLWp�HW�G¶DPELWLRQ��FRQIRUPpPHQW�DX�SDUDJUDSKH���
GH�O¶DUWLFOH 31 du SPR. La Commission considère que les niveaux de durabilité et 
G¶HQJDJHPHQW GLIIqUHQW�HQWUH�OHV�GLIIpUHQWHV�YRLHV�G¶DFFqV��,O�HVW�GRQF�GHPDQGp�j�OD�
)UDQFH� VRLW� GH� UHYRLU� OH� QLYHDX� GH� GXUDELOLWp� HW� G¶DPELWLRQ� GHV� GLIIpUHQWHV� YRLHV�
G¶DFFqV��VRLW�G¶DGDSWHU�OHV�QLYHDX[�GH�SDLHPHQW�SURSRVpV� 

116) En particulier, compte tenu du barème proposé, la voie des pratiques semble peu 
exigeante pour la partie diversification des cultures par rapport aux autres voies 
G¶DFFqV. Il est par conséquent demandé à la France G¶expliquer et/ou de réviser le 
barème.  

117) La voie des pratiques pour le maintien des prairies permanentes semble aussi en 
retrait du point de vue climatique, considérant les initiatives françaises pour le 
VWRFNDJH�GX�FDUERQH�SDU� O¶DJULFXOWXUH� �QRWDPPHQW� O¶LQLWLDWLYH�« 4 pour mille »). Il 
est ainsi demandé à la France de considérer une diminution des pourcentages de 
conversion annuelle autorisée des prairies permanentes (par rapport aux 10 % et 
20 % proposés). 

118) /¶LQFOXVLRQ� GDQV� O¶pFR-régime des agriculteurs en conversion ou en maintien en 
agriculture biologique pose la question du chevauchement des financements dès 
lors que cette conversion (et maintien dans les régions ultrapériphériques) est 
financée par les mesures de développement rural. Il est demandé à la France 
G¶expliquer comment ce risque de double financement est écarté ou bien de 
modifier la structure de financement pour pouvoir O¶éviter. 

119) Dans la situation de révision en cours du cahier des charges de la certification 
HQYLURQQHPHQWDOH�GHV�H[SORLWDWLRQV�DJULFROHV��OD�&RPPLVVLRQ�Q¶HVW�SDV�HQ�Pesure à 
FH� VWDGH� G¶HQ� pYDOXHU� OHV� EpQpILFHV� HQYLURQQHPHQWDX[� HW� FOLPDWLTXHV�� 'DQV� FH�
contexte, il est demandé à la France soit de UHSRUWHU�O¶LQFOXVLRQ�GHV�RSWLRQV�G¶DFFqV�
j� O¶pFR-UpJLPH� SDU� OHV� FHUWLILFDWLRQV� &(��� HW� +9(� j� O¶RFFDVLRQ� G¶XQH� SURFKDLQH�
révision du Plan soit de suspendre ces options dans le Plan MXVTX¶j�OD�PLVH�HQ�SODFH�
du nouveau cahier de charges. Par ailleurs la Commission note la complexité des 
YRLHV� G¶DFFqV� +9(� HW� &(���� \� FRPSULV� OHV� HQMHX[� HQ� WHUPHs de gestion et de 
contrôle. 
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120) Comme pour la BCAE 8, il est demandé à la France G¶apporter une indication dans 
le Plan sur les coefficients de conversion et de pondération utilisés pour le calcul de 
la surface en biodiversité et de préciser les modalités de paiement du « bonus haie » 
et en particulier les surfaces concernées et le mode de calcul. 

121) Il est par ailleurs demandé à la France G¶H[SOLTXHU� OD� QpFHVVLWp� G¶Xne marge de 
variation de +30 % pour les paiements du second niveau pour la gestion financière 
GH�O¶pFR-UpJLPH�DORUV�TXH�FHWWH�PDUJH�Q¶HVW�TXH�GH����� % pour le premier niveau.  

122) Dans le cas de l'éco-régime proposé qui englobe de multiples pratiques, seules les 
pratiques qui contribuent directement et de manière significative à un indicateur de 
résultat devraient lui être attribuées. De plus, selon cette approche, seuls les 
hectares (réalisations) prévus pour les pratiques liées à un indicateur de résultat 
spécifique devraient être pris en compte lors de la fixation de la valeur 
intermédiaire/cible pour cet indicateur de résultat spécifique. De même, pour la 
GpFODUDWLRQ��VHXOV�OHV�KHFWDUHV��UpDOLVDWLRQ��IDLVDQW�O¶REMHW�GH�SUDWLTXHV�DJULFROHV�OLpV�
à un indicateur de résultat spécifique devraient être inclus dans le rapport relatif à 
O¶LQGLFDWHXU� GH� UpVXOWDW� VSpFLILTXH�� La France est donc invitée à reconsidérer 
O¶DWWULEXWLRQ�j�O
pFR-régime des huit indicateurs de résultats proposés.  

2.3.2.2. Aide couplée au revenu (articles 32 à 35 du SPR, section 5 du Plan) 

123) Les justifications des difficultés rencontrées par les producteurs doivent être 
complétées, tout particulièrement pour les interventions plus spécialisées et 
IRUWHPHQW�RULHQWpHV�SDU�OD�SpUHQQLVDWLRQ�G¶RXWLOV�LQGXVWULHOV�GH�WUDQVformation et de 
PDLQWLHQ� G¶HPSORLV� HQ� ]RQH� UXUDOH�� 'DQV� OH� FDGUH� GH� GLIILFXOWpV� G¶RUGUH�
économique, les justifications devraient être principalement fondées sur une 
UHQWDELOLWp� IDLEOH�QpJDWLYH� HW�RX� XQH� GLPLQXWLRQ� GX� QRPEUH� G¶KHFWDUHV�G¶DQLPDX[�
ces dernièrHV� DQQpHV�� '¶DXWUHV� DUJXPHQWV� �SDU� H[HPSOH�� la comparaison de la 
rentabilité par rapport aux autres productions régionales, la volatilité des 
rendements/des prix/des revenus, O¶augmentation des coûts des intrants, la 
FRPSDUDLVRQ� GHV� SUL[� DYHF� G¶DXWUHV� eWDWV� PHPEUHV� GH� O¶8(�� SHXYHQW� rWUH� XWLOHV�
pour plus de clarté mais ne justifient pas à eux seuls la difficulté.  

124) Plusieurs interventions comportent des éléments visant des améliorations à long 
terme concernant la compétitivité et la durabilité, par exemple, la mise en place 
G¶KRXEORQQLqUH�RX�le renouvellement des vergers et la structuration des filières. Les 
H[SOLFDWLRQV� GHYUDLHQW� rWUH� UHQIRUFpHV� DILQ� GH� PHWWUH� GDYDQWDJH� O¶DFFHQW� VXU� FHV�
exigences et leurs avantages à plus long terme attendus pour le secteur ciblé et sur 
OHXUV�SULVHV�HQ�FRQVLGpUDWLRQ�GDQV�OH�FDGUH�GX�FLEODJH�HW�GHV�FRQGLWLRQV�G¶pOLJLELOLWp� 

125) ,O� HVW� QpFHVVDLUH� GH� GpILQLU� O¶pOLJLELOLWp� HW� la non-éligibilité des secteurs ciblés 
FRQIRUPpPHQW� j� OD� OLVWH� pWDEOLH� GDQV� O¶DUWLFOH 33 du SPR. Par ailleurs, O¶DFFqV� DX�
financement complémentaire pour les cultures protéagineuses (2 % maximum au 
total��GRLW�rWUH�HQ�DFFRUG�DYHF�O¶DUWLFOH 96(3) du règlement. 

126) /D� MXVWLILFDWLRQ� GX� FLEODJH� GH� O¶LQWHUYHQWLRQ� GHYUDLW� rWUH� FODULILpH� HQ� IRQFWLRQ� GHV�
difficultés et des objectifs. 
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127) Le Plan doit expliquer et justifier le taux unitaire et sa variation maximale à la 
OXPLqUH� GH� OD� VLWXDWLRQ� GX� VHFWHXU� YLVp� �SDU� H[HPSOH� GDQV� OH� FDV� G¶XQ� PRQWDQW�
LGHQWLTXH�SRXU�OHV�VHFWHXUV�ODLW�HW�YLDQGH��HW�GH�O¶REMHFWLI�GH�O¶DLGH� 

128) La Commission devrait informer les États membres des éventuels coefficients de 
UpGXFWLRQ�OLpV�j�OD�OLVWH�20&�GH�O¶8(�pour les graines oléagineuses (Blair House) 
GDQV�OD�OHWWUH�G¶REVHUYDWLRQs. Toutefois��OD�&RPPLVVLRQ�Q¶D�SDV�UHoX�j�FH�MRXU�WRXWHV�
les informations nécessaires. Lorsque tous les plans auront été soumis, la 
Commission informera les États membres si un tel coefficient est nécessaire. 

2.3.3. Au titre des interventions sectorielles 

129) La France est invitée à vérifier la cohérence de la stratégie avec des fiches 
G¶LQWHUYHQWLRQV� LQGLYLGXHOOHV� DYHF� OD� ORJLTXH� G¶LQWHUYHQWLRQ� GH� O¶REMHFWLI�
spécifique 3. Par exemple, la description du besoin C3 mentionne certaines 
interventions qui ne sont pas reprises dans le tableau ou le diagramme résumant les 
interventions concernées par cet objectif spécifique (les interventions 58.02 et 
������QL�O¶LQWHUYHQWLRQ 67.01).  

130) Conformément à l'article 156 du SPR la somme de tous les paiements effectués au 
cours d'un exercice donné pour un secteur - quels que soient le programme et la 
base juridique de ceux-ci - ne peut pas dépasser la dotation financière visée à 
l'article 88 du SPR pour l'exercice donné pour ce secteur. 

131) En ce qui concerne les types d'interventions dans certains secteurs définis à 
l'article 42 du SPR, les dépenses qui seront payées en 2023 ou au cours des 
H[HUFLFHV� XOWpULHXUV� UHODWLYHV� DX[�PHVXUHV� PLVHV� HQ� °XYUH� DX� WLWUH� GX� UqJOHPHQW�
(UE) n° 1308/2013 �UqJOHPHQW� VXU� O¶2UJDQLVDWLRQ� &RPPXQH� GHV� 0DUFKpV� ± 
règlement CMO) pour ces mêmes secteurs ne doivent pas être saisies dans les 
dotations financières indicatives annuelles de la section 5 ou dans le tableau 
d'aperçu financier de la section 6 du Plan. 

132) De manière générale, la section « conformité avec O¶20& » devrait être complétée, 
HQ� SDUWLFXOLHU� ORUVTX¶HOOH� HVW� QRQ� UHQVHLJQpH� RX� QH� FRQWLHQW� TX¶une simple 
confirmation de conformité. La Commission demande à ce que la France complète 
ce point pour chaque intervention concernée. 

2.3.3.1. Fruits et légumes 

133) La France est invitée à clarifier pourquoi le nombre de programmes opérationnels 
prévus est inférieur à celui figurant dans le rapport annuel de 2020 où il est fait 
mention de 180 programmes opérationnels (177 pour les organisations 
professionnelles et 3 pour les associDWLRQV� G¶RUJDQLVDWLRQV� SURIHVVLRQQHOOHV��� &H�
SRLQW�HVW�HVVHQWLHO�SXLVTX¶LO�LQIOXHQFH�OH�FDOFXO�GH�O¶LQGLFDWHXU�2���� 

134) De manière générale, la description des interventions demeure assez générique, 
VDQV�SUHQGUH�HQ�FRPSWH�OD�VSpFLILFLWp�GH�O¶LQWHUYHQWLRQ�HQ�Tuestion, en particulier en 
ce qui concerne la VHFWLRQ�GHV�H[LJHQFHV�HW�FRQGLWLRQV�G¶pOLJLELOLWp. La France devra 
UHYRLU�OD�GHVFULSWLRQ�GH�VRUWH�TXH�OH�WH[WH�H[SOLFDWLI�UHIOqWH�GDYDQWDJH�O¶LQWHUYHQWLRQ�
concernée. Par ailleurs, alors que chaque intervention est bien introduite en relation 
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j� XQ� W\SH� G¶LQWHUYHQWLRQ� WHO� TXH� GpILQL� j� O¶DUWLFOH 47(1) du SPR, le texte de la 
section ��pODUJLW�OH�FKDPS�GH�OD�SOXSDUW�G¶HQWUH�HOOHV�j�G¶DXWUHV�W\SHV�G¶LQWHUYHQWLRQ��
FH�TXL�Q¶HVW�SDV�SHUPLV�SDU�OH�UqJOHPHQW��&HFL�GHYUDLW�rWUH�FRUULJp�� 

2.3.3.2. Apiculture 

135) /D� GRWDWLRQ� SRXU� O¶H[HUFLFH� ����� GRLW� rWUH� IRQGpH� VXU� OH�PRQWDQW� UpVXOWDQW� GH� OD�
déduction de lD�FRQWULEXWLRQ�GH�O¶8QLRQ�SUpYXH�SRXU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�PHVXUHV�
et actions au titre du programme apicole national français 2020-2022 au cours de la 
période de prolongation allant du 1er août au 31 décembre 2022. Les 
tableaux 5.2.10 et 6.2.2 doivent être UpYLVpV�DILQ�G¶\�LQFOXUH�OHV�GpSHQVHV�SXEOLTXHV�
totales pour les montants unitaires prévus et les dotations financières indicatives 
annuelles des tableaux mis à jour. 

136) La Commission demande à la France de revoir la description des interventions et 
en partiFXOLHU�GHV�H[LJHQFHV�HW�FRQGLWLRQV�G¶pOLJLELOLWp�DILQ�TX¶Hlle reflète davantage 
les objectifs de chaque intervention concernée.   

2.3.3.3. Vin 

137) La Commission demande à la France de revoir la description des interventions et 
en particulier des exigences et conditions G¶pOLJLELOLWp�pour assurer la conformité 
avec le SPR. Par exemple, le renouvellement normal des vignobles arrivés à la fin 
GH� OHXU� F\FOH� GH� YLH� QDWXUHO�� F¶HVW-à-dire la replantation de la même variété de 
raisins de cuve, sur la même parcelle et selon le même mode de viticulture, lorsque 
OHV�VRXFKHV�VRQW�DUULYpHV�j� OD� ILQ�GH� OHXU�GXUpH�GH�YLH�XWLOH��Q¶HVW�SDV�pOLJLEOH��'H�
PrPH�� O¶LQGHPQLVDWLRQ�GH�SUDWLTXHV� LQKpUHQWHV� DX�YLJQREOH�SDU�FRPSHQVDWLRQ�GHV�
SHUWHV�GH�UHFHWWHV�Q¶HVW�SDs possible non plus. 

2.3.3.4. +XLOH�G¶ROLYH�HW�ROLYHV�GH�WDEOH 

138) 7RXWH�GpSHQVH�SUpYXH�SRXU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�PHVXUHV�HQ�IDYHXU�GX�VHFWHXU�GH�
O¶KXLOH�G¶ROLYH� DX� WLWUH�GX� UqJOHPHQW�CMO qui est payée à partir de 2023 devrait 
être déduite des dotations financières pouU� FHUWDLQV� W\SHV�G¶LQWHUYHQWLRQV� YLVpHV� j�
O¶DUWLFOH 88(4) du règlement CMO, en 2023 ou au cours des exercices suivants. 

139) La Commission demande à la France de revoir la description des interventions et 
HQ�SDUWLFXOLHU�GHV�H[LJHQFHV�HW�FRQGLWLRQV�G¶pOLJLELOLWp DILQ�TX¶HOOH�UHIOqWH�GDYDQWDJH�
les objectifs de chaque intervention concernée. 

2.3.3.5. Autres secteurs 

140) Le Plan fait référence à des interventions sectorielles « autres secteurs, dont 
protéines végétales ». La France est invitée à indiquer les secteurs concernés par 
des programmes opérationnels sous la section « autres secteurs » et, si besoin de 
compléter la description de ces interventions.   
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2.3.4. Au titre du développement rural 

141) La Commission note que le débat public (CNDP) a fait ressortir des visions 
différentes sur le degré souhaitable de ciblage des aides de la PAC pour les actifs 
agricoles de certaines filières ou de certains territoires, et en particulier sur les 
outils à mobiliser ou sur O¶DPSOHXU� GH� OHXU� XWLOLVDWLRQ� GDQV� OD� IXWXUH� 3$&�� La 
Commission reconnait également que SRXYRLU�GpILQLU�GHV�FULWqUHV�G¶pOLJLELOLWp�SOXV�
larges et décliner les modalités pratiques de ces critères dans les documents de mise 
HQ�°XYUH�SDU�OHV�UpJLRQV de manière flexible est nécessaire. Cependant, le ciblage 
des interventions fait parWLH� LQWpJUDQWH� GH� OD� ORJLTXH� G¶LQWHUYHQWLRQ� GX� Plan, en 
particulier pour garantir que les interventions répondent de manière adéquate aux 
EHVRLQV� LGHQWLILpV��3DU�FRQVpTXHQW�� OHV�FRQGLWLRQV�G¶pOLJLELOLWp�SHUWLQHQWHV�GDQV� OHV�
interventions du développement rural applicables au niveau régional doivent être 
décrites dans le Plan�� FRQIRUPpPHQW� DX�SRLQW��� F�� LL��GH� O¶DQQH[H� ,�GX� UqJOHPHQW�
G¶H[pFXWLRQ� �8(�� �����������Si nécessaire, elles peuvent être détaillées dans les 
GLVSRVLWLRQV� UpJLRQDOHV� G¶H[pFXWLRQ�� j� FRQGLtion que ces détails soient cohérents 
DYHF� OHV� REMHFWLIV�� OH� FLEODJH� HW� O¶DPELWLRQ� GH� O¶LQWHUYHQWLRQ� UHVSHFWLYH� WHOV� TXH�
définis dans le Plan��'¶DXWUH�SDUW�� ORUVTX¶XQH�LQWHUYHQWLRQ�PHQWLRQQH�TXH�G¶DXWUHV�
FRQGLWLRQV� G¶pOLJLELOLWp� �TXH� FHOOHV� TXL� ILJXUHQW� GDns la description de 
O¶LQWHUYHQWLRQ�� SHXYHQW� rWUH� GpILQLHV� GDQV� OHV� GRFXPHQWV� GH� PLVH� HQ� °XYUH�� LO�
GHYUDLW�rWUH�SUpFLVp�TXH�FHFL�HVW�VXMHW�DX[�FRQGLWLRQV�O¶DUWLFOH 119(9) du SPR.  

142) Dans la section 4.7.3 du Plan, pour les activités hors article 42 du Traité sur le 
)RQFWLRQQHPHQW�GH�O¶8QLRQ�(XURSpHQQH��TFUE)�� LO�FRQYLHQW�G¶DMRXWHU�O¶H[FOXVLRQ�
des entreprises en difficultés ainsi que celle GHV� HQWUHSULVHV� IDLVDQW� HQFRUH� O¶REMHW�
G¶XQH�LQMRQFWLRQ�GH�UpFXSpUDWLRQ�VXLYDQW�XQH�GpFLVLRQ�GH�OD�&RPPLVVLRQ�GpFODUDQW�
une aide illégale et incompatible avec le marché intérieur, sauf dans les cas 
PHQWLRQQpV�GDQV�OHV�UqJOHV�UHODWLYHV�DX[�DLGHV�G¶eWDW�DSSOLFDEOHV� 

2.3.4.1. Engagements en matière de gestion (article 70 du SPR, section 5 du Plan) 

143) (Q�SOXV�GHV�REVHUYDWLRQV�TX¶HOOH�D�IRUPXOées dans les « points clés » concernant la 
faible augmentation de budget alloué aux engagements agro-environnementaux et 
O¶DPELWLRQ� GH� FHV� HQJDJHPHQWV� en réponse aux enjeux identifiés et la nécessité 
G¶DVVXUHU� OHXU� FRKpUHQFH� DYHF� OHV� PHVXUHV� LGHQWLILpHV� SDU� OH� &DGUH� G¶DFWLRQ�
prioritaire, la Commission demande à la France de proposer une meilleure 
description des interventions allant de pair avec un affinage du fléchage vers les 
indicateurs de résultats.  

144) ,O� HVW� GHPDQGp� j� OD� )UDQFH� G¶LQWURGXLUH� OD� FODXVH� Ge révision pour les opérations 
H[pFXWpHV�GDQV�OH�FDGUH�GH�FH�W\SH�G¶LQWHUYHQWLRQ�FRPPH�SUpYX�SDU�O¶DUWLFOH 70(7) 
du SPR.   

145) Suite au nouveau partage de gouvernance entre État et Régions pour les 
LQWHUYHQWLRQV� VXUIDFLTXHV�� LO� HVW� GHPDQGp� j� OD� )UDQFH� G¶H[SOLTuer comment sera 
DVVXUpH�O¶DQLPDWLRQ�GHV�HQJDJHPHQWV�HQ�PDWLqUH�GH�JHVWLRQ�DXWUHIRLV�DVVXUpH�SDU�OHV�
régions.  
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146) ,O� HVW� GHPDQGp� GH� SUpFLVHU� GH� PDQLqUH� H[SOLFLWH� OD� OLJQH� GH� EDVH� GH� O¶(50* 3 
(directive Oiseaux) pour chaque mesure agro-environnementale (MAEC) 
contribuant à la protection des oiseaux. 

147) La Commission constate que les mesures volontaires qui sont reprises dans le 
« codes de bonnes pratiques agricoles » demandées par la directive Nitrates en 
dehors des zones vulnérables ne sont pas reprises comme des interventions 
soutenues par le deuxième pilier. En effet, ces mesures recèlent un potentiel 
énorme en matière de JHVWLRQ� GHV� QXWULPHQWV� HW� GH� VWRFNDJH� G¶HIIOXHQWV� GDQV� OHV�
zones qui ne sont pas encore contaminées par le biais de soutien aux 
investissements et de O¶DGRSWLRQ�GH�PHLOOHXUHV�SUDWLTXHV�DJULFROHV��/D�&RPPLVVLRQ�
suggère donc à la France de soutenir avec des MAEC, des mesures préconisées 
dans ces codes qui sont déjà établis en France par le biais de la directive Nitrates ou 
j�H[SOLTXHU�VL�G¶DXWUHV�instruments soutiennent ces mesures.  

148) Une brève description de la méthode de calcul doit être incluse au point 7 de 
chaque intervention.  

149) La partie du Plan indiquant la conformité des interventions avec les exigences de 
O¶DFFRUG�GH�O¶20&�VXU�O¶DJULFXOWXUH�reste à compléter.  

2.3.4.2. Agriculture biologique 

150) Comme repris dans les points clés�� O¶DLGH� DX� PDLQWLHQ� �0$%�� HVW� VXSSULPpH�
(excepté dans les DOM) ce qui engendre un manque à gagner pour les agriculteurs, 
OD�VRXVFULSWLRQ�j�O¶pFR-régime étant beaucoup moins rémunératrice. Le relais de ce 
VRXWLHQ�SDU�OHV�UpJLRQV�HW�OHV�DJHQFHV�GH�O¶HDX�TXL�DYDLW�SHUPLV�GH�OLPLWHU�OH�ULVTXH�
de déconversion SHQGDQW�XQH�SDUWLH�GH�O¶DFWXHOOH�SpULRGH�YD�GRQF�V¶DUUrWHU�GDQV�OD�
prochaine programmation. La Commission considère que cet arrêt de financement 
présente un risque de déconversion à partir de 2023. Il est demandé à la France de 
clarifier sur quelles bases il est avancé que le risque de déconversion est très limité. 

151) /D� )UDQFH� HVW� LQYLWpH� j� UHYRLU� O¶DUWLFXODWLRQ� GH� FHWWH� LQWHUYHntion avec les éco 
UpJLPHV��,O�HVW�UDSSHOp�TX¶LO�Q¶HVW�SDV�SRVVLEOH�GH�FXPXOHU�O¶DLGH�j�OD�FRQYHUVLRQ�j�
O¶DJULFXOWXUH� ELRORJLTXH� GDQV� OH� FDGUH� GHV� pFR� UpJLPHV� HW� OH� VRXWLHQ� DX� WLWUH� GH�
O¶DUWLFOH 70 du SPR pour le développement rural pour le même ensemble de 
SUDWLTXHV� HW� G¶H[SORLWDWLRQV�� (Q� RXWUH�� O¶DLGH� DX� WLWUH� GH� O¶DUWLFOH 70 est octroyée 
pour une période plus longue que la période de conversion prévue par le règlement 
2018/848 �UqJOHPHQW�UHODWLI�j�OD�SURGXFWLRQ�ELRORJLTXH�HW�j�O¶pWLTXHWDJH�GHV�SURGXLts 
biologiques) HW�SRXUUDLW�GRQF�VH�FKHYDXFKHU�DYHF�O¶DLGH�DFFRUGpH�DX�WLWUH�de O¶pFR-
régime.  

152) &RPSWH�WHQX�GH�OD�FRQWULEXWLRQ�UHFRQQXH�GH�O¶DJULFXOWXUH�ELRORJLTXH��OD�)UDQFH�HVW�
invitée à utiliser les indicateurs de résultat 14, 19, 21, 22, 24, 29 et 31. Et pour, les 
V\VWqPHV�DJULFROHV�LQFOXDQW�O¶pOHYDJH��G¶DMRXWHU�OHV�LQGLFDWHXUV�de résultat 43 et 44.  



29 
 

2.3.4.3. Zones à contraintes naturelles (article 71 du SPR, section 5 du Plan) 

153) Pour certaines régions, la France est invitée à ajouter des informations et des 
précisions FRQFHUQDQW�OHV�FRQGLWLRQV�G¶DGPLVVLELOLWp��OHV�PRQWDQWV�DSSOLFDEOHV�HW�OHV�
WDX[�G¶DLGH�� 

154) Le lien vers la liste nationale des unités administratives locales désignées et vers la 
carte des zones soumises à des contraintes naturelles doit être fourni pour chaque 
FDWpJRULH�GH�]RQHV�YLVpH�j�O¶DUWLFOH 32(1) du règlement 1305/2013 (règlement sur le 
Fonds européen agricole pour le développement rural ± règlement Feader).  

2.3.4.4. Natura 2000 et DCE (article 72 du SPR, section 5 du Plan) 

155) La France est invitée à envisager de programmer des paiements Natura 2000 et 
DCE dans le cadre de cette intervention pour les exigences obligatoires établies 
dans les documents de planification pertinents (y compris les plans de gestion des 
bassins hydrographiques). Cela pourrait compléter les approches volontaires dans 
le cadre d'autres instruments. 

2.3.4.5. ,QYHVWLVVHPHQWV��LQFOXDQW�OHV�LQYHVWLVVHPHQWV�GDQV�O¶LUULJDWLRQ��articles 73 et 
74 du SPR, section 5 du Plan) 

156) /D� )UDQFH� GRLW� SUpFLVHU� FRPPHQW� OHV� LQYHVWLVVHPHQWV� GDQV� O¶LUULJDWLRQ� UpSRQGHQW�
aux besoins identifiés et comment ils sont cohérents avec les plans de gestion des 
districts hydrographiques. Des LQIRUPDWLRQV�VXSSOpPHQWDLUHV�VXU�O¶RULHQWDWLRQ�HW�OH�
FLEODJH�GHV�LQWHUYHQWLRQV�HW�OD�GpILQLWLRQ�GHV�EHVRLQV�HQ�PDWLqUH�G¶pFRQRPLH�G¶HDX�
pour différentes situations seraient dès lors nécessaires. La France est invitée à 
GpILQLU�V¶LO�H[LVWH�XQH�VWUDWpJLH�SOXV�ODUJH��DX-GHOj�GH�O¶LUULJDWLRQ��SRXU�UpSRQGUH�DX[�
SUHVVLRQV� GH� FDSWDJH� G¶HDX� HW� j� O¶LPSDFW� GX� FKDQJHPHQW� FOLPDWLTXH� VXU� OD�
GLVSRQLELOLWp� GH� O¶HDu (changement des cultures, amélioration de la capacité 
QDWXUHOOH�GH�UpWHQWLRQ�G¶HDX��HWF��� 

157) Concernant les actions de prévention ou de restauration décrites sur les surfaces 
agricoles, comment les conditions requises pour le seuil environnemental sont-elles 
remplies?  

158) Le Plan devrait préciser que les investissements dans la desserte forestière ne 
peuvent pas causer de dommages significatifs à la biodiversité ni aggraver O¶pURVLRQ�
des sols. 

159) La Commission invite la France à ne pas lier des investissements dans des projets 
G¶LUULJation concernant O¶H[WHQVLRQ� GH� OD� VXUIDFH� LUULJXpH� j� GHV� LQGLFDWHXUV�
environnementaux. 

160) Le Plan doit apporter des garanties claires et précises sur la manière dont les 
REOLJDWLRQV�GpFRXODQW�GH�O¶DUWLFOH 74 de la PAC seront respectées et sur des critères 
G¶pOLJLELOLWp� PLQLPXP� SHUPHWWDQW� GH� OH� JDUDQWLU�� (Q� SDUWLFXOLHU�� OHV� FRQGLWLRQV�
G¶pOLJLELOLWp�GRLYHQW�GpFULUH�SUpFLVpPHQW�O¶HQVHPEOH�GHV�FRQGLWLRQV�GH�FHW�DUWLFOH�HW�
XQH� UpIpUHQFH�JpQpUDOH�Q¶HVW�SDV� VXIILVDQWH��(QWUH�DXWUHV��XQ�SRXUFHntage minimal 
G¶pFRQRPLH�G¶HDX�GRLW�rWUH�IL[p�SRXU�OHV�LQYHVWLVVHPHQWV�GDQV�OD�PRGHUQLVDWLRQ�HW�LO�
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GRLW�rWUH�JDUDQWL�TX¶DXFXQ�LQYHVWLVVHPHQW�GDQV�O¶H[WHQVLRQ�GH�VXUIDFH�G¶LUULJDWLRQ�QH�
VHUD�VRXWHQX�ORUVTXH�OHV�PDVVHV�G¶HDX[�VRQW�HQ�pWDW�PRLQV�TXH�ERQ� 

2.3.4.6. AideV�j�O¶LQVWDOODWLRQ��article 75 du SPR, section 5 du Plan) 

161) /¶DEVHQFH�de ciblage spécifique et de principes de sélection dans les interventions 
concernant les jeunes et les nouveaux agriculteurs QH�SHUPHW�SDV�GH�V¶DVVXUHU�que 
les faiblesses identifiées (telles que la stagnation des installations féminines) seront 
adressées. Une définition, dans le Plan, de critères de majoration des montants 
G¶DLGH�RX�GH�SULQFLSHV�GH�VpOHFWLRQ�GHV�FDQGLGDWV�VHUDLW�QpFHVVDLUH�HW�SRXUUDLW�DXVsi 
YLVHU� FHUWDLQHV� SULRULWpV� QDWLRQDOHV� WHOOHV� TXH� O¶DJURpFRORJLH� RX� O¶DJULFXOWXUH�
biologique. 

162) Certains aspects de la description des interventions concernant les aides à 
O¶LQVWDOODWLRQ�GX�MHXQH�DJULFXOWHXU, à la reprise et à OD�FUpDWLRQ�G¶HQWUHSULVHV�UXUDles 
ne sont pas compatibles avec le SPR et OHV�UqJOHV�GHV�DLGHV�G¶eWDW�et doivent être 
corrigés. 

2.3.4.7. Gestion des risques (article 76 du SPR, section 5 du Plan) 

163) La Commission demande de corriger les aspects de la description des interventions 
de gestion de risques pour les mettre en conformité avec le SPR et en particulier de 
mieux décrire le nouvel instrument de stabilisation du revenu de la filière betterave 
sucrière. Des clarifications concernant la transparence et le principe de non-
discrimination sont également nécessaires : par exemple, existe-t-il un risque 
G¶H[FOXUH�FHUWDLQV�W\SHV�GH�SURGXFWLRQ��PDUDvFKDJH�GLYHUVLILp��DSLFXOWXUH«� ? 

164) Pour éviter d¶encourager les agriculteurs à se spécialiser davantage ou à choisir des 
cultures inappropriées ou à haut risque, ce qui réduirait la résilience des 
exploitations, la France est encouragée à considérer le conditionnement des 
paiements des primes d'assurance à l'adoption de pratiques d'atténuation telles que 
la diversification des cultures.  

2.3.4.8. Coopération (article 77 du SPR, section 5 du Plan) 

165) La France est priée de préciser comment seront encouragés les groupes 
opérationnels du PEI agissant au niveau transnational, y compris au niveau 
WUDQVIURQWDOLHU�WHO�TXH�SUpYX�SDU�O¶DUWLFOH���������GX�635�  

166) Leader: la France est invitée à fournir des informations sur les principaux éléments 
GH�O¶LQWHUYHQWLRQ�Leader, si nécessaire SDU�UpJLRQ��DILQ�GH�SHUPHWWUH�O¶pYDOXDWLRQ�GH�
cette intervention. 

167) (Q� FH� TXL� FRQFHUQH� O¶LQWHUYHQWLRQ� &RRSpUDWLRQ 77.03 « Coopération pour la 
promotion, la commercialisation, le développement et la certification des systèmes 
de qualité », la Commission recommande de distinguer les indicateurs de 
réalisation et de résultat au niveau des bénéficiaires entre les différents systèmes de 
qualité.  
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168) /¶DUWLFOH 77(8)(b) du SPR prévoit que « les États membres OLPLWHQW� O¶DLGH�SRXU� OD�
PLVH� HQ� SODFH� GH� JURXSHPHQWV� GH� SURGXFWHXUV�� G¶RUJDQLVDWLRQV�GH�SURGXFWHXUV�RX�
G¶RUJDQLVDWLRQV� LQWHUSURIHVVLRQQHOOHV�� j� ���� GH� OD� SURGXFWLRQ� DQQXHOOH�
FRPPHUFLDOLVpH�GX�JURXSH�RX�GH�O¶RUJDQLVDWLRQ�j�UDLVRQ�G¶XQ�PD[LPXP�GH���������
euros par an; cette aide est dégressive et limitée aux 5 premières années suivant la 
reconnaissance »�� 2U� OD� VLPSOH� PHQWLRQ� G¶XQ� WDX[� PD[LPDO� G¶DLGH� SXEOLTXH� j�
100 �� GH� O¶LQWHUYHQWLRQ 77.02 ne permet pas de savoir si ces obligations légales 
VHURQW�UHVSHFWpHV�RX�SDV��8QH�SUpFLVLRQ�DGGLWLRQQHOOH�HQ�FH�VHQV�OqYHUD�O¶DPELJ�LWp� 

169) /¶LQWHUYHQWLRQ 77.06 « Autres projets de coopération répondant aux objectifs de la 
PAC » devrait plus explicitement couvrir la restauration des tourbières, la 
séquestration du carbone dans les sols, la réduction des émissions du bétail et les 
boisements et reboisements durables. 

2.3.4.9. Échange de connaissances et services de conseil (article 78 du SPR, section 
5 du Plan) 

170) /¶LQWHUYHQWLRQ 78.01 pourUDLW� PLHX[� VXSSRUWHU� O¶DSSURFKH� VWUDWpJLTXH� HW�
O¶LQWpJUDWLRQ�GHV�FRQVHLOOHUV�GDQV�OH�6&,$��GqV�OH�GpEXW�GH�OD�SpULRGH�FRQWUDLUHPHQW�
aux faibles valeurs indiquées dans le plan de financement pour les premières 
années.  

171) Le Plan ne donne aucune estimation sur les nombres envisagés d'agriculteurs 
formés et de projets soutenus sur les questions liées au climat ou sur les pratiques 
d'atténuation et d'adaptation au climat, alors que des interventions sont prévues 
pour développer les services de conseil, la formation et l'échange de connaissances. 
La France est invitée à clarifier la part budgétaire alloué à ces interventions qui sera 
affectée à des projets liés au climat. En outre, les services de conseil devraient être 
mobilisés pour former les agriculteurs entrant dans des MAEC plus exigeantes. Ces 
formations pourraient augmenter le nombre d'agriculteurs qui s'y engagent.  

2.3.4.10. Instruments financiers (article 80 du SPR, section 4.6 du Plan) 

172) La France est invitée à indiquer en section ����OH�W\SH�GH�PLVH�HQ�°XYUH�HQYLVDgée, 
j�VDYRLU�SDU�OH�ELDLV�G¶XQ�PDQGDW�RX�GLUHFWHPHQW�SDU�O¶DXWRULWp�GH�JHVWLRQ�� 

173) Les types de produits autorisés dans le cadre des instruments financiers sont les 
prêts, les garanties ou les fonds propres. La notion de « portage de terrains » doit 
être clarifiée et catégorisée dans ce contexte (par exemple, le crédit-bail peut être 
DVVLPLOp� j� XQ� SUrW� j� O¶LQYHVWLVVHPHQW� HW� HVW� pOLJLEOH� DX� WLWUH� GHV� LQVWUXPHQWV�
ILQDQFLHUV�� j� FRQGLWLRQ� TXH� O¶DFTXLVLWLRQ� GH� O¶DFWLI� VRLW� JDUDQWLH� HQ� ILQ� GH� FRXUVH��
faute de quoi il pourrait être considéré comme un contrat de location relevant des 
règles relatives au financement des fonds de roulement). Le bénéficiaire final de 
O¶DLGH�DX�WLWUH�GH�O¶LQVWUXPHQW�ILQDQFLHU�GRLW�rWUH�pOLJLEOH�DX�WLWUH�GH�OD�3$&�HW��SRXU�
pouvoir bénéficier des plafonds plus élevés SRXU�O¶DFTXLVLWLRQ�GH�WHUUHV� doit être un 
MHXQH� DJULFXOWHXU�� 7RXWHIRLV�� OH� ILQDQFHPHQW� GH� O¶DFWLYLWp� G
LQWHUPpGLDLUH� SRXU� OHV�
IXWXUV� DFKHWHXUV� SRWHQWLHOV� VHPEOH� LQFRPSDWLEOH� DYHF� OHV� UqJOHV� G¶pOLJLELOLWp� Gu 
SPR, raison pour laquelle une explication du processus de transfert de terres et de 
WRXWHV� OHV� SDUWLHV� FRQFHUQpHV� GRLW� rWUH� IRXUQLH� DX[� ILQV� GH� O¶pYDOXDWLRQ�� /HV�
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instruments financiers ne peuvent financer des projets éligibles que par des 
intermédiaires financieUV�PDLV�QRQ�SDU�O¶DFWLYLWp�G¶LQWHUPpGLDWLRQ�HOOH-même.  

174) La France est invitée à décrire, dans la section 4.6 ou dans les interventions, les 
UqJOHV� GH� FXPXO� HQ� FDV� GH� FRPELQDLVRQ� G¶XQH� VXEYHQWLRQ� HW� G¶XQ� LQVWUXPHQW�
financier et le principe de non-double financement. Par exemple, certaines 
interventions indiquent un taux de soutien de 100 % pour la combinaison de 
VXEYHQWLRQV� HW� G¶LQVWUXPHQWV� ILQDQFLHUV�� FH� TXL� Q¶HVW� SDV� FRQIRUPH� DX� UqJOHPHQW�
SRXU� OHV� LQYHVWLVVHPHQWV� SURGXFWLIV��$YDQW� GH�PHWWUH� HQ�°XYUH� GHV� FRmbinaisons 
GDQV� OH� FDGUH� G¶XQH� PrPH� RSpUDWLRQ�� LO� FRQYLHQW� GH� IRXUQLU� GHV� GpWDLOV�
supplémentaires, tels que la proportion maximale de la subvention, le type de 
combinaison (bonification en capital, subvention fondée sur les performances, 
subvention en capiWDO�� DVVLVWDQFH� WHFKQLTXH�� ERQLILFDWLRQ� G¶LQWpUrWV�� HWF���� 8QH�
VXEYHQWLRQ�FRPELQpH�j�O¶RSpUDWLRQ�DX�WLWUH�GH�O¶LQVWUXPHQW�ILQDQFLHU�GRLW�pJDOHPHQW�
être décrite dans la justification de la section relative au montant unitaire moyen. 
Veuillez noter que la limite de 100 000 (85� V¶DSSOLTXH� j� OD� FRPELQDLVRQ� GH� OD�
VXEYHQWLRQ� HW� GH� O¶pTXLYDOHQFH� ² VXEYHQWLRQ� EUXWH� GX� VRXWLHQ� GH� O¶LQVWUXPHQW�
financier.  

175) /HV�LQYHVWLVVHPHQWV�QRQ�SURGXFWLIV��VL�SDV�GH�JpQpUDWLRQ�GH�UHFHWWHV�QL�G¶pFRQRPLH�
de coûts) ne sont pas éligibles au soutien par les instruments financiers. Veuillez 
SUpFLVHU�RX�VXSSULPHU�O¶XWLOLVDWLRQ�GHV�LQVWUXPHQWV�ILQDQFLHUV�SRXU�OHV�LQWHUYHQWLRQV�
concernées. 

176) Au point 7.3.2.2, les règles de contrôle applicables aux interventions du Feader 
hors SIGC devraient inclure les principes de contrôle des instruments financiers 
(par exemple, pas de contrôle au niveau du bénéficiaire final). 

3. TABLEAU FINANCIER RECAPITULATIF 
177) Paiements directs: pour l'année civile 2027, le montant total des interventions 

prévues est très inférieur à la dotation totale. Il est nécessaire de rappeler qu'il n'est 
pas possible de prévoir un transfert des paiements directs vers le développement 
rural pour l'année civile 2027 (article 103(1) du SPR). D'après le tableau 
d'ensemble en section 6, un transfert des paiements directs vers les autres secteurs 
est prévu pour les années civiles 2024-2027, alors qu'il n'y a pas de planification de 
ces montants dans la section 5.2 (Autres secteurs). Avec ce transfert vers les autres 
secteurs, le montant prévu pour les aides couplées dépasse le maximum autorisé 
pour les années civiles 2024-2026. 

178) Conformément à l'article 156 du SPR, la somme de tous les paiements effectués au 
cours d'un exercice donné pour un secteur - quels que soient le programme et la 
base juridique de ceux-ci - ne peut pas dépasser la dotation financière visée à 
l'article 88 du SPR SRXU�O¶H[HUFLFH�GRQQp�SRXU�FH�VHFWHXU� 

179) (Q� FH� TXL� FRQFHUQH� OHV� W\SHV� G¶LQWHUYHQWLRQV� GDQV� FHUWDLQV� VHFWHXUV� GpILQLV� j�
O¶DUWLFOH 42 du SPR, les dépenses qui seront payées en 2023 ou au cours des 
H[HUFLFHV� XOWpULHXUV� UHODWLYHV� DX[�PHVXUHV� PLVHV� HQ� °XYUH� DX� WLWUH� GX� UqJOHPHQW�
CMO pour ces mêmes secteurs ne doivent pas être saisies dans les dotations 
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financières indicatives annuelles de la section 5 ou dans le tableau récapitulatif du 
plan financier de la section 6 du Plan. 

180) Les montants financiers indicatifs annuels au titre de la section 5 de SFC ne 
correspondent pas aux montants prévus dans le tableau récapitulatif du plan 
financier de la section 6 de SFC. 

181) 3RXU� O¶DQQpH� financière 2027, la somme des dotations des allocations budgétaires 
minimales (articles 92, 93, 95 du SPR) HVW�VXSpULHXUH�j�O¶DOORFDWLRQ�GLVSRQLEOH�SRXU�
cette même année. Il y a lieu de procéder à des corrections. 

182) Taux de contribution applicable aux interventions du développement rural: le 
SULQFLSH�GH�EDVH�GH�O¶article 91 du rqJOHPHQW�UpJLVVDQW�O¶DLGH�DX[�SODQV�VWUDWpJLTXHV�
HVW�TX¶XQ�WDX[�XQLTXH�GH�FRQWULEXWLRQ�soit fixé au niveau régional ou national. La 
Réunion est catégorisée tant comme « région moins développée » que comme 
« région ultrapériphérique » et deux taux de contribution ont dès lors été 
sélectionnés : i) 85 ��VRXV�O¶DUWLFOH 91(2)(a) au titre des régions moins développées 
et ii) 80 % au titre des régions ultrapériphériques et les îles mineures de la mer 
Égée VRXV� O¶Drticle 91(2)(b��� $ILQ� G¶pYLWHU� WRXWH� FRQIXVLRQ� HW� GH� UHVSHFWHU� OH�
SULQFLSH�G¶XQ�WDX[�UpJLRQDO�XQLTXH�GH�FRQWULEXWLRQ��XQ�VHXO�GHV�WDX[�GH�FRQWULEXWLRQ�
GHYUDLW�rWUH�VpOHFWLRQQp�DX�WLWUH�GH�O¶article 91(2) du règlement régissant O¶DLGH�DX[�
plans stratégiques. 

183) La Commission note que le budget des mesures du développement rural dédiées 
DX[� REMHFWLIV� FOLPDWLTXHV� RX� HQYLURQQHPHQWDX[�� HQ� H[FOXDQW� OHV� ,&+1�� V¶pOqYH� j�
�������������� ¼� SRXU� OD� SpULRGH� ����-2027, ou 22% du budget total du second 
SLOLHU��&H�WDX[��ELHQ�TXH�UHVSHFWDQW�OHV�GLVSRVLWLRQV�GH�O¶$UW��������HVW�OH�SOXV�IDLEOH�
parmi tous les plans stratégiques formellement soumis à la Commission. La 
Commission encourage très fortement la France de revoir ce taux à la hausse.  

4. GOUVERNANCE DU PLAN STRATEGIQUE RELEVANT DE LA PAC, A 
L¶EXCLUSION DES CONTROLES ET DES SANCTIONS  

184) Il est demandé aux autorités françaises de clarifier la composition du comité de 
suivi et GH�SUpFLVHU�OHV�PHVXUHV�PLVHV�HQ�°XYUH�SRXU�JDUDQWLU�VRQ�LQGpSHQGDQFH�vis-
à-YLV� GH� O¶DXWRULWp� GH� JHVWLRQ�� ,O� HVW� DWWHQGX� TXH� FHV� GHX[� RUJDQLVPHV� VRLHQW� GHV�
entités distinctes. 

185) Il est demandé à la France GH�GpFULUH�GDYDQWDJH� OHV�V\VWqPHV�G¶LQIRUPDWLRQ�HW� OHV�
EDVHV�GH�GRQQpHV�GpYHORSSpHV�SRXU� O¶H[WUDFWLRQ�� OD�FRPSLODWLRQ�� OD�Sréparation du 
rapport, les réconciliations et les vérifications, ainsi que les contrôles en place 
SHUPHWWDQW�G¶DVVXUHU�OD�ILDELOLWp�GHV�GRQQpHV�VRXV-jacentes. 

186) En ce qui concerne les points 7.3 à 7.5, les services de la Commission fourniront à 
la France des détails techniques complémentaires concernant les observations dans 
une communication distincte. 
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5. ANNEXES 
187) /¶DQQH[H�9�GHYUDLW� LQGLTXHU� OHV�FKLIIUHV relatifs à la participation du Feader, à sa 

contrepartie nationale et les aides nationales complémentaires pour toutes les 
DFWLYLWpV�QH�UHOHYDQW�SDV�GX�FKDPS�G¶DSSOLFDWLRQ�GH�O¶article 42 du TFUE. 


